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Rapport annuel 2009 - comptes sociaux

Flux de tresorerie

(en milliers d’euros) 2009 2008

OPERATIONS D’ACTIVITE

Résultat net 2 477 2 290

 Elimination des charges et produits sans incidence sur la trésorerie ou non liés à l’activité :

- Amortissements et dépréciations 241 238

- Provisions 2 347 2 072

- Plus-values de cession, nettes d’impôt (1) 4

Marge brute d’autofinancement 5 064 4 604

- Variation des stocks et en-cours  -    -   

- Variation des clients 60 (75)

- Variation des fournisseurs 72 (22)

- Autres variations 466 (1 206)

Variation du besoin en fonds de roulement 598 (1 303)

FLUX NET DE TRESORERIE GENERE PAR L’ACTIVITE 5 662 3 301

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT

- Acquisitions d’immobilisations incorporelles et corporelles  -   (1 425)

- Acquisitions et augmentations d’immobilisations financières (4 861) (2 849)

Sous-Total (4 861) (4 274)

- Cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles nettes d’impôt  -   24

- Cessions et diminutions d’immobilisations financières 9  -   

Sous-Total 9 24

Investissements nets de la période (4 852) (4 250)

Variation du besoin en fonds de roulement et divers (1) (24)

FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (4 853) (4 274)

OPERATIONS DE FINANCEMENT

- Augmentations/(réduction) de capital  -    -   

-Dividendes attribués aux actionnaires de la société (1 915) (2 106)

- Autres distributions  -    -   

Total (1 915) (2 106)

- Variations des emprunts et dettes financières 2 27

- Variation du besoin en fonds de roulement et divers  -    -   

FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT (1 913) (2 079)

VARIATION NETTE DE LA TRESORERIE (1 104) (3 052)

Trésorerie à l’ouverture 11 023 14 075

Trésorerie à la clôture 9 919 11 023

(1 104) (3 052)
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Annexe des Comptes Sociaux  
au 31 décembre 2009

Cette Annexe complète et commente le bilan avant répartition 
de l’exercice clos le 31 décembre 2009, dont le total est de 
65  295  908,28  euros et le compte de résultat de l’exercice, 
présenté sous forme de liste, dont le total des produits est de 
5 780 839,80 euros et qui dégage un bénéfice de 2 476 816,05 euros.

Les Notes n° 1 à 19, ci-après, font partie intégrante des Comptes 
annuels (sauf indication contraire, tous les montants sont exprimés 
en milliers d’euros).

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 
1er janvier 2009 au 31 décembre 2009.

Ces Comptes annuels ont été arrêtés le 15 avril 2010 par le Conseil 
d’Administration.

Note N° 1 : Principes Comptables et Règles 
d’établissement des Comptes Sociaux

Les comptes annuels de la Société Gévelot S.A. ont été établis 
conformément aux prescriptions du plan comptable général 1999, 
homologué par l’arrêté du 22 juin 1999, et de l’ensemble des 
Règlements du C.R.C. postérieurs à cette date.

a) Principales méthodes utilisées 

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont constituées de logiciels qui 
sont amortis en linéaire sur 3 à 15 ans.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition 
(prix d’achat et frais d’acquisition hors coûts d’emprunt) à l’exception 
des immobilisations acquises avant le 31 décembre 1976 qui ont fait 
l’objet de réévaluations légales.

Depuis le 01 janvier 2005, l’actif a fait l’objet d’un changement de 
méthode lié à la première application obligatoire des dispositions 
des Règlements sur les Actifs relatifs respectivement à leurs 
amortissements, dépréciation (Règlement C.R.C. n° 2002-10) et à 
leur définition, évaluation et comptabilisation (Règlement C.R.C. 
n° 2004-06).

Gévelot S.A., par exception au principe de l’application générale 
rétrospective, a alors retenu, comme le prévoyaient les dispositions 
de première application des nouvelles règles, l’approche prospective 
dite : méthode de réallocation des valeurs nettes comptables.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode 
linéaire en fonction de la durée d’utilisation prévue, sur la base du 
montant d’acquisition déduction faite de la valeur résiduelle estimée 
à la fin de la durée d’utilisation.

Les durées d’utilisation prévues sont :

- constructions à usage de bureau : linéaire 40 ans,

- constructions à usage industriel : linéaire 50 ans,

- autres immobilisations corporelles : linéaire 5 à 20 ans.

Il est précisé ci-dessous, les immobilisations qui ont fait l’objet d’une 
décomposition et les modalités qui ont été appliquées :

- Constructions

 Structure : linéaire 40 et 50 ans,

 Aménagements et agencements : linéaire 20 à 30 ans,

 Ravalement : linéaire 10 ans,

 Etanchéité : linéaire 20 ans.

Dépréciation des actifs

Lorsqu’il existe un indice qu’un actif ou un groupe d’actifs ait pu perdre 
de la valeur, il est procédé à un test de dépréciation. Un actif ou 
groupe d’actifs fait l’objet d’une dépréciation lorsque sa valeur nette 
comptable est supérieure à sa valeur actuelle.

La valeur actuelle d’un actif ou groupe d’actifs est la valeur la plus 
élevée entre son prix de vente net et la valeur des avantages 
économiques futurs attendus de son utilisation.

Participations

Les participations sont comptabilisées à leur coût d’acquisition ou à 
leur valeur d’apport sauf réévaluation légale.

Cette valeur comptable est comparée à la quote-part détenue dans 
les capitaux propres comptables de la société concernée. Lorsque 
cette quote-part est inférieure à la valeur comptable, il est réalisé 
une analyse complémentaire visant à estimer la valeur d’utilité de 
la participation en fonction de sa rentabilité et de ses perspectives 
d’avenir. Lorsque la valeur d’utilité ainsi déterminée est inférieure à la 
valeur comptable de la participation concernée, une dépréciation est 
constituée pour le montant de la différence entre ces deux valeurs.

Autres éléments constitutifs de l’actif

A la clôture, la valeur nette comptable des éléments d’actifs, autres 
que les immobilisations incorporelles et corporelles, est comparée à 
leur valeur actuelle à la même date.

Lorsque cette valeur actuelle est inférieure à la valeur comptable, une 
dépréciation est pratiquée pour la différence.

Valeurs mobilières de placement

Elles sont évaluées à leur coût d’acquisition. Lorsque la valeur 
liquidative ou de cession probable à la clôture de l’exercice est 
inférieure à celui-ci, une dépréciation est constituée pour la différence.

La valeur de marché des valeurs mobilières de placement au 
31 décembre 2009, constituées de SICAV et FCP monétaires, s’élève 
à 5,4 ME. 

Subventions d’investissement

Les subventions d’investissement sont enregistrées dès leur octroi. 
Elles sont rapportées au résultat et constituent un produit exceptionnel.

Dans le cas de subventions partielles, elles sont reprises pour un 
montant égal à la dotation fiscale aux amortissements affecté du 
rapport subvention sur immobilisation.

Provisions réglementées

Les provisions réglementées figurant au bilan correspondent aux 
amortissements dérogatoires sur immobilisations incorporelles 
et corporelles. La contrepartie des mouvements de ces provisions 
est inscrite au Compte de Résultat dans les charges et produits 
exceptionnels.

Provisions

Les provisions correspondent à des risques et charges identifiés de 
manière spécifique conformément au Plan Comptable Général.

b) Intégration fiscale

Depuis le 1er janvier 1995, la Société Gévelot S.A a opté pour le régime 
fiscal de Groupe. Elle est à ce titre seule redevable de l’impôt dû sur 
le Résultat d’ensemble. En application des Conventions d’intégration 
fiscale conclues avec les Sociétés du périmètre d’intégration, 
chaque Société comptabilise la charge d’impôt comme en l’absence 
d’intégration.
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Le Groupe est formé de la Société-Mère, Gévelot S.A. «tête de Groupe» 
et des filiales françaises suivantes : Gévelot Extrusion, PCM et Gurtner.

Le produit net d’impôt de 1 570 KE  comprend :

- l’impôt sur le résultat propre à Gévelot S.A.	 - 483 KE

- le produit d’impôt lié aux entités intégrées  
dans le Groupe d’intégration fiscale	 2 053 KE

Par ailleurs, un complément de provision intra-groupe de 2 027 KE 
a été constaté au 31 décembre 2009 pour restitution probable 
d’économie d’impôt aux filiales dans le cadre de ce régime.

c) Retraites

A leur départ en retraite, les Membres du personnel perçoivent des 
indemnités conventionnelles ou contractuelles. Les engagements 
correspondants sont pour une large part couverts par une assurance. 
La quote-part résiduelle non couverte n’est pas comptabilisée et 
figure en conséquence en engagements hors bilan.

d) Droit individuel à la Formation (DIF)

Dans le cadre de l’Avis n° 2004 – F du 13 octobre 2004 du Comité 
d’Urgence du C.N.C, relatif à la comptabilisation du droit individuel 
à la formation, la Société Gévelot n’a pas constaté de dettes au 
31 décembre 2009. Le nombre d’heures de formation cumulé 
correspondant aux droits acquis à ce titre est de 352 heures.  Ce 
nombre d’heures n’ayant pas donné lieu à demande, aucune provision 
n’a été constituée à la fin de l’exercice 2009.

e) Informations complémentaires

Concernant les frais de remise en état du site industriel de Meudon, 
une provision a été constituée pour couvrir les obligations auxquelles 
est soumise Gévelot S.A. en application de la Loi n° 2003-699 du 
31 juillet 2003.

Début 2007, la Préfecture des Hauts de Seine a informé Gévelot S.A. 
qu’aucune réhabilitation complémentaire ne lui serait imposée en sa 
qualité de dernier exploitant du site.

Dans ces conditions, la provision de 262 KE figurant au passif de la 
société au 31 décembre 2005 demeure inchangée.

62
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Note n° 2 : Immobilisations et amortissements

Rubriques et postes Immobilisations Amortissements et dépréciations

Valeur

brute au

début de

l’exercice 2009

Augmentations Transferts Diminutions Valeur brute 

à la fin 

de l’exercice 

2009

Cumulés

au début 

de l’exercice 

2009

Augmentations Diminutions Cumulés

à la fin 

de l’exercice 

2009

Immobilisations incorporelles
Concessions, brevets, licences,

marques, procédés,

droits et valeurs similaires 45 - - (5) 40 27 3 (5) 25

Total 45 - - (5) 40 27 3 (5) 25

Immobilisations corporelles
Terrains 3 047 - - - 3 047 136 3 - 139

Constructions 15 516 - - - 15 516 8 973 223 - 9 196

Autres immobilisations corporelles 166 - - (3) 163 70 13 (3) 80

Immobilisations corporelles en cours - - - - - - - - -

Avances et acomptes - - - - - - - - -

Total 18 729 - - (3) 18 726 9 179 239 (3) 9 415

Immobilisations financières
Participations 35 771 8 250 - - 44 021 - - - -

Créances rattachées  

à des participations 3 574 4 861 - (8 250) 185 - - - -

Prêts 61 - - (9) 52 - - - -

Autres immobilisations financières 10 - - - 10 - - - -

Total 39 416 13 111 - (8 259) 44 268 - - - -

Les créances rattachées à des participations correspondent au compte courant avec Gévelot Extrusion. Le montant est essentiellement constitué des loyers des 

différents sites et des intérêts correspondants.

Au 31 décembre 2009, Gévelot S.A. a racheté 50 % de Dold auprès de Gévelot Extrusion pour 8 250 KE par compensation partielle du compte courant. Gévelot 

S.A. détient ainsi 70 % du capital de Dold.

Note n° 3 : Provisions

Rubriques et postes Augmentations Diminutions

Montant

au début de

l’exercice

2009

Montant

utilisé au cours 

de l’exercice 

2009

Montant non 

utilisé au cours 

de l’exercice 

2009

Montant

à la fin de 

l’exercice 2009

Provisions réglementées
Amortissements dérogatoires 1 432 331 12 - 1 751

Total 1 432 331 12 - 1 751

Provisions pour risques
Provisions pour litiges - - - - -

Provision pour pertes de change - - - - -

Total - - - - -

Provisions pour charges
Provision pour impôts - - - - -

Provision remise en état du site industriel de Meudon 262 - - - 262

Provision intra-groupe pour restitution d’impôt 

jugée probable dans le cadre de l’intégration fiscale 5 018 2 027 - - 7 045

Total 5 280 2 027 - - 7 307

Dépréciations
Dépréciations sur immobilisations - - - - -

Dépréciations sur valeurs mobilières de placement - - - - -

Autres dépréciations - - - - -

Total - - - - -
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Note n° 4 : Etat des échéances des créances et des dettes

Rubriques et postes Montant

brut

au 31.12.2009

Échéances

à 1 an au plus

Échéances

à plus d’1 an

Créances

Créances de l’actif immobilisé

Créances rattachées à des participations 185 185 -

Prêts (1) 52 - 52

Autres 10 - 10

Créances de l’actif circulant

Créances clients et comptes rattachés (2) 116 116 -

Autres 1 643 1 568 75

Capital souscrit appelé, non versé - - -

Charges constatées d’avance 23 21 2

Total 2 029 1 890 139

Dettes

Emprunts et dettes auprès des Etablissements de Crédit (3) (4) 1 1 -

Emprunts et dettes financières divers (3) (5) 713 73 640

Dettes fournisseurs et comptes rattachés (6) 167 165 2

Dettes fiscales et sociales 405 335 70

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés (6) 35 35 -

Autres dettes (7) 670 670 -

Produits constatés d’avance - - -

Total 1 991 1 279 712

(1) Prêts accordés en cours d’exercice -

(1) Prêts récupérés en cours d’exercice 9

(2) Dont effets de commerce -

(3) Emprunts et dettes financières soucrits en cours d’exercice 3

(3) Emprunts remboursés et transférés en cours d’exercice 1

(4) dont :

      - à deux ans au maximum à l’origine 1

      - à plus de deux ans à l’origine -

(5) Dettes dont l’échéance est à plus de 5 ans 622

(6) Dont effets de commerce -

(7) Dont envers les associés 666
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Note n° 5 : Eléments concernant les Entreprises liées et les Participations

Postes Montant au 31.12.2009 concernant les Entreprises (1)

liées (2) avec lesquelles

la Société a un lien

de  participation

Avances et acomptes sur immobilisations - -

Participations 44 021 -

Créances rattachées à des participations 185 -

Prêts - -

Avances et acomptes versés sur commandes (actif circulant) - -

Créances clients et comptes rattachés 115 -

Autres créances 478 -

Capital souscrit appelé, non versé - -

Emprunts et dettes auprès des Etablissements de Crédit - -

Emprunts et dettes financières divers 678 -

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours - -

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 18 -

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés - -

Autres dettes 666 -

Produits de participation 1 602 -

Autres produits financiers 114 -

Charges financières - -

(1) En montants nets

(2) Entreprises liées : ce sont les entreprises consolidées par la méthode d’intégration globale

Note n° 6 : Réévaluation

Postes Variations de la réserve de réévaluation au 31.12.2009

Montant au 

début de 

l’exercice 

2009

Diminutions 

dues aux 

cessions

Autres 

variations

Montant en 

fin d’exercice 

2009  

Pour mémoire 

écarts 

incorporés au 

capital

Terrains - - - - -

Participations - - - - 2 222

Réserve de réévaluation (1976) - - - - (2 222)

Réserve spéciale de réévaluation (1959) - - - - (431)

Ecart de réévaluation libre - - - - -

Autres écarts : Ecarts de réévaluation des immobilisations plafonnées - - - - -

Total - - - -

Note n° 7 : Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant au 31.12.2009

Créances rattachées à des participations 33

Créances clients et comptes rattachés 34

Autres créances 4

Valeurs mobilières de placement 1

Total 72
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Note n° 8 : Charges à payer

Montant des charges à payer inclus dans les postes suivants du bilan Montant au 31.12.2009

Emprunts et dettes auprès des Etablissements de Crédit 1

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 59

Dettes fiscales et sociales 121

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 35

Autres dettes 4

Total 220

Note n° 9 : Charges et produits constatés d’avance

Montant au 31.12.2009

 Charges Produits

Charges/Produits d’exploitation 23 -

Charges/Produits financiers - -

Charges/Produits exceptionnels - -

Total 23 -

Note n° 10 : Composition du capital social

 Nombre Valeur nominale

Actions composant le capital social au début de l’exercice 2009 957 543 35,00

Actions émises pendant l’exercice - -

Actions remboursées pendant l’exercice - -

Actions annulées pendant l’exercice - -

Modification de la valeur nominale par incorporation de réserves - -

Actions composant le capital social en fin d’exercice 2009 957 543 35,00

Soit un capital social de 33 514 005 euros.

Note n° 11 : Tableau des variations des capitaux propres

Capitaux propres au bilan de clôture de l’exercice 2008 avant résultat 52 828

Affectation du résultat 2008 à la situation nette par l’Assemblée Générale Mixte du 25 juin 2009 375

. Résultat 2008 2 290

. Dividendes distribués (1 915)

Capitaux propres à l’ouverture de l’exercice 2009 53 203

Variations de l’exercice : 318

. Variation des primes, réserves, report à nouveau -

. Variation des provisions réglementées et subventions d’équipement 318

Capitaux propres au bilan de clôture de l’exercice 2009 avant résultat 53 521
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Note n° 12 : Ventilation du chiffre d’affaires net

a) Répartition par secteurs d’activité

Montant 2009 Montant 2008

Prestations de services 3 667 3 603

Total 3 667 3 603

b) Répartition par marchés géographiques

 Montant 2009 Montant 2008

France 3 659 3 594

Allemagne 8 9

Total 3 667 3 603

Note n° 13 : Résultat exceptionnel

Les principaux éléments formant le résultat exceptionnel sont les suivants :

Rubriques Montant 2009 Montant 2008

Provision intra-groupe pour restitution probable d’économie d’impôt dans le cadre de l’intégration fiscale (2 027) (1 745)

Amortissements dérogatoires (319) (327)

Divers nets 30 (70)

Total (2 316) (2 142)

Note n° 14 : Impôts sur les bénéfices

La ventilation de l’impôt sur les bénéfices entre le résultat courant et le résultat exceptionnel est la suivante :

Rubriques Résultat

avant impôt

au 31.12.2009

Montant de l’impôt

sur les bénéfices

2009

Résultat

net

au 31.12.2009

Résultat courant 3 223 579 2 644

Résultat exceptionnel (2 316) (96) (2 220)

Incidence intégration fiscale - (2 053) 2 053

Total 907 (1 570) 2 477

Le taux d’impôt retenu est de 33 1/3 %.

L’incidence sur l’imposition de l’exercice des évaluations fiscales dérogatoires, due aux amortissements dérogatoires est de 106 KE (produit).

Accroissement et allègement de la dette future d’impôts
La dette future d’impôts se trouvera allégée de 2 KE en raison des provisions non déductibles l’année de leur comptabilisation pour 6 KE et accrue de 584 KE au 

titre de la reprise des amortissements dérogatoires pour 1 751 KE.

RAP-GEVELOT-2009-E2.indd   67 28/05/10   15:23



68

Note n° 15 : Engagements hors bilan

Engagements donnés Montant

au 31.12.2009

Avals et cautions délivrés au profit des filiales -

Autres engagements donnés :

Dettes pour lesquelles l’entreprise a accordé une garantie

     - au titre de ses propres emprunts -

     - au titre de dettes contractées par des filiales 500

Engagements de crédit-bail T.T.C. -

Engagements en matière de retraites 17

Total 517

Engagements reçus Montant

au 31.12.2009

Avals et cautions reçus -

Divers -

Total -

Engagements en matière de retraites (I.F.C.)

L’engagement en matière d’indemnités de fin de carrière est calculé pour chacune des catégories : employés, cadres, en fonction de l’ancienneté acquise et du 

salaire moyen, charges sociales comprises, selon la méthode dite «des unités de crédit projetées», conformément à la Recommandation 03-R.1 du 1er avril 2003 

du C.N.C..

Le chiffre retenu, soit 17 KE, est égal au montant du passif social IFC (99 KE) diminué de la valeur du fonds au 31 décembre 2009 (82 KE) détenu par Generali 

Patrimoine (Groupe Generali) dans le cadre d’un contrat permettant d’externaliser une partie de ces engagements.

Note n° 16 : Rémunération des Dirigeants

La rémunération globale des Organes de Direction et d’Administration s’est élevée à 467 738 euros pour l’exercice 2009.

Note n° 17 : Effectif moyen 2009

Personnel

salarié

Personnel

mis à disposition de 

l’entreprise

Cadres 6 -

Agents de maîtrise et techniciens, employés 1 -

Total 7 -

Note n° 18 : Société consolidante

Gévelot S.A. est la société consolidante du Groupe Gévelot.
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Note n° 19 : Filiales et participations au 31 décembre 2009

Sociétés Capital Capitaux 

propres 

autres que 

le capital 

avant 

affectation 

des résultats

Quote-

part 

du  

capital 

détenu 

en % (1)

Valeurs 

comptables 

des titres 

détenus

Brutes     Nettes

Prêts et 

avances 

consentis 

par la Société 

et non 

encore 

remboursés

Montant 

des 

cautions 

et avals 

donnés 

par la 

Société

Chiffre 

d’affaires 

hors taxes 

du dernier 

exercice 

clos

Bénéfice 

ou perte 

du 

dernier 

exercice 

clos

Dividendes 

encaissés 

par 

la Société 

au cours 

de l’exercice

A - FILIALES
(50 % au moins du capital détenu 

par la Société) 

Filiales françaises

Gévelot Extrusion S.A.
6, boulevard Bineau 

92300 Levallois-Perret

18 120 7 946 99,99 25 397 25 397 185 - 50 997 (3 979) -

PCM S.A.
17, rue Ernest Laval 

92170 Vanves

10 155 30 370 99,94 6 509 6 509 - - 60 714 2 706 1 502

Gurtner S.A.
40, rue de la Libération 

25300 Pontarlier

3 090 2 719 99,95 1 225 1 225 - - 11 399 (414) -

Filiales étrangères
(en milliers d’euros)

Dold Kaltfliesspressteile GmbH
Langenbacherstrasse 17/19 

D-78147 Vöhrenbach (Allemagne)

13 000 1 623 70,00 10 890 10 890 - - 31 437 (792) 100

B - PARTICIPATIONS
(10 à 50 % du capital détenu 

par la Société)

Participations étrangères
(en milliers d’euros)

Techniques de Fixation
Belgique (en liquidation)

110 NC 22,72 - - - - NC NC -

(1) Dont prêts de consommation
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Résultat de l’exercice

Total en milliers d’euros et en euros par action Rappel 2008 2009

Nombre d’actions au 31 décembre  957 543      957 543   

Résultat comptable K€  2 290    2 477   

E 2,39 2,59

Variation des capitaux propres hors opérations de structure KE  325    318   

E 0,34 0,33

Dividende proposé K€  1 915    1 724   

E 2,00 1,80

Tableau des variations des capitaux propres

(en milliers d’euros) 2009

Capitaux propres au bilan de clôture de l’exercice 2008 avant résultat 52 828

Affectation du résultat 2008 à la situation nette par l’Assemblée Générale Mixte du 25 juin 2009 375

. Résultat 2008 2 290

. Dividendes distribués (1 915)

Capitaux propres à l’ouverture de l’exercice 2009 53 203

Variations de l’exercice : 318

. Variation des primes, réserves, report à nouveau -

. Variation des provisions réglementées et subventions d’équipement 318

Capitaux propres au bilan de clôture de l’exercice 2009 avant résultat 53 521

Affectation du résultat 2009 à la situation nette proposée à l’Assemblée Générale Ordinaire du 24 juin 2010 753

. Résultat 2009 2 477

. Dividendes proposés (1 724)

Capitaux propres après affectation proposée 54 274
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Valeurs Mobilières

Valeurs mobilières de placement et créances assimilées au 31 décembre 2009

169 actions SICAV SGAM Invest Moneplus (S.G.) 3 901 275,43

6 parts FCP B.N.P. Paribas Euribor 3 Mois (B.N.P. Paribas) 1 334 508,84

80 parts FCP Groupama Entreprises (S.G.) 177 270,40

Total 5 413 054,67

Valeurs mobilières de Participation au 31 décembre 2009

Montant Sociétés Nominal Capital

divisé

en

Pourcentage

de

participation

Valeur

d’inventaire

en euros

Sociétés françaises

1 509 991 actions Gévelot Extrusion 12 1 510 000 99,99 25 397 216,78

1 575 108 actions PCM 135 75 222 99,85 6 509 266,75

1 525 707 actions Gurtner 120 25 750 99,83 1 225 347,52

Participations à l’Etranger

1 509 998 parts Dold Kaltfliesspressteile GmbH capital 13 000 000 E 70,00 10 889 599,76

1 501 000 actions Techniques de Fixation   

(Société en liquidation)

25 4 400 22,72 -

Total 44 021 430,81
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Résultats financiers
Résultats financiers de la Société au cours des cinq derniers exercices
(Articles 133, 135 et 148 du Décret sur les Sociétés Commerciales)

(en euros)

Nature des indications 2009 2008 2007 2006 2005

I - CAPITAL EN FIN D’EXERCICE (*)

a) capital social 33 514 005,00 33 514 005,00 33 514 005,00 33 514 005,00 30 487 880,00

b) nombre d’actions ordinaires existantes 957 543 957 543 957 543 957 543 983 480

c) �nombre d’actions à dividende prioritaire  

(sans droit de vote) existantes - - - - -

d) Nombre maximal d’actions futures à créer

    d.1 par conversion d’obligations - - - - -

    d.2 par exercice de droits de souscription - - - - -

II - OPERATIONS ET RESULTAT DE L’EXERCICE

a) Chiffre d’affaires hors taxes 3 666 903,58 3 603 156,29 3 533 102,88 3 451 132,93 3 641 600,73

 b) �Résultat avant impôts, participation des salariés, 

amortissements et provisions 3 494 500,23 3 331 548,62 3 720 750,51 3 084 009,93 4 121 180,54

c) Impôt sur les bénéfices (1 570 229,00) (1 267 156,00) (732 010,00) (706 918,00) (1 052 315,00)

d) Participation des salariés due au titre de l’exercice - - - - -

e) �Résultat après impôts, participation des salariés, 

amortissements et provisions 2 476 816,05 2 290 422,02 2 793 407,88 2 171 310,10 3 378 393,57

f) Résultat distribué 1 723 577,40 1 915 086,00 2 106 594,60 2 106 594,60 2 106 594,60

III - RESULTAT PAR ACTION

a) �Résultat après impôts, participation des salariés mais avant 

amortissements et provisions 5,29 4,80 4,65 3,96 5,26

b) �Résultat après impôts, participation des salariés, 

amortissements et provisions 2,59 2,39 2,92 2,27 3,44

c) Dividende attribué à chaque action 1,80 2,00 2,20 2,20 2,20

IV - PERSONNEL

a) Effectif moyen des salariés employés pendant l’exercice 7 8 8 9 7

b) Montant de la masse salariale 674 327,85 717 906,42 706 241,36 724 402,39 688 365,60

c) �Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 

de l’exercice (Sécurité sociale, œuvres sociales, etc.) 285 793,98 303 565,05 298 857,61 306 285,94 288 091,48

(*) Conformément aux décisions de l’Assemblée Générale Mixte du 22 juin 2006, réduction de capital pour 804 047 € par voie d’annulation des 25 937 actions 

propres détenues par Gévelot S.A. et augmentation de capital pour 3 830 172 € par voie d’incorporation de réserves aux fins d’élévation du nominal des 

957 543 actions subsistantes de 31 € à 35 €.

Le capital social se compose donc de 957 543 actions de nominal 35 € chacune, soit 33 514 005 €.

RAP-GEVELOT-2009-E2.indd   73 28/05/10   15:23



Aux Actionnaires
Gévelot SA
6, boulevard Bineau
92300 Levallois-Perret

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 
31 décembre 2009, sur :

- le contrôle des comptes annuels de la société Gévelot SA, tels qu’ils sont joints au présent rapport,

- la justification de nos appréciations,

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces 
comptes. 

I - Opinion sur les comptes annuels

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste 
à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les 
comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation 
d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

II -  Justification de nos appréciations

En application des dispositions de l’article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance l’élément suivant :

La Société détermine à chaque clôture la valeur d’inventaire de ses immobilisations financières selon les méthodes décrites en note 1a de 
l’annexe et constate, le cas échéant, des provisions pour dépréciation lorsque cette valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. Dans 
le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis et des estimations significatives retenues pour l’arrêté des comptes, nous avons 
vérifié le caractère approprié des méthodes décrites dans l’annexe et nous sommes assurés de leur correcte application ainsi que du caractère 
raisonnable des estimations retenues pour leur mise en œuvre.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion, exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues 
par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport 
de gestion du Conseil d’administration et dans les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application de l’article L.225-102-1 du code de commerce sur les rémunérations et avantages versés aux 
mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les 
données servant à l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant 
votre société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à l’identité 
des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 22 avril 2010

Les Commissaires aux Comptes

	 PricewaterhouseCoopers Audit	 C R E A

	 Pierre RIOU	 Christophe BONTE

Rapport des Commissaires aux Comptes  
sur les Comptes Annuels
Exercice clos le 31 décembre 2009
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Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes sur 
les Conventions et Engagements Réglementés
Exercice clos le 31 décembre 2009

Aux Actionnaires
Gévelot SA
6, boulevard Bineau
92300 Levallois-Perret

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 
réglementés.

En application de l’article L.225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet de 
l’autorisation préalable de votre Conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la base des 
informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de celles dont nous avons été avisés, sans avoir à nous 
prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R.225-31 du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt 
qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale 
des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été 
données avec les documents de base dont elles sont issues.

Rachat d’une quote-part de participation représentant 50 % des titres Dold Kaltfliesspressteile GmbH détenue antérieurement par la 
société filiale Gévelot Extrusion

Administrateurs concernés : Paolo MARTIGNONI, Mario MARTIGNONI, Claudine BIENAIME, Roselyne MARTIGNONI, Charles BIENAIME, 
Philippe DESTOURS

Date d’autorisation du Conseil d’administration : le 9 avril 2009

Date de conclusion de la convention : le 29 mai 2009

Nature, objet et modalités de l’opération :

Rachat auprès de la société Gévelot Extrusion de 50 % des parts de la société allemande DOLD Kaltfliesspressteile GmbH, sur la base d’une étude 
réalisée par un évaluateur externe valorisant l’intégralité des parts de cette société à KE 16 500.

Cette acquisition de titres portant sur la moitié des parts de la société DOLD Kaltfliesspressteile GmbH a pris effet le 31 décembre 2009. Le prix 
d’acquisition de KE 8 250 a été réglé pour partie en espèces (KE 2 000) et pour partie par compensation avec le compte-courant débiteur de 
Gévelot Extrusion inscrit dans les livres de Gévelot SA (KE 6 250).

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 22 avril 2010

Les Commissaires aux Comptes

	 PricewaterhouseCoopers Audit	 C R E A

	 Pierre RIOU	 Christophe BONTE
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Première Résolution

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du Rapport de 
Gestion du Conseil d’Administration et du Rapport des Commissaires 
aux Comptes, approuve ces Rapports dans toutes leurs parties, ainsi 
que les Comptes Sociaux annuels 2009 qui font ressortir un résultat 
net bénéficiaire de 2 476 816,05 E.

Deuxième Résolution

L’Assemblée Générale, connaissance prise des Rapports du Conseil 
d’Administration et des Commissaires aux Comptes, approuve les 
Comptes Consolidés annuels tels qu’ils sont présentés et faisant 
ressortir pour l’exercice 2009 un résultat net déficitaire de l’ensemble 
consolidé, part du Groupe, de 1,7 ME.

Troisième Résolution

L’Assemblée Générale prend acte du Rapport Spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les Conventions et Engagements réglementés visés 
par l’ Article L.225-38 du Code de Commerce.

Quatrième Résolution

L’Assemblée Générale décide d’affecter 
le bénéfice de l’exercice de		  2 476 816,05  E 

majoré du report à nouveau antérieur de		  2 528 633,84  E 

constituant le bénéfice distribuable de		  5 005 449,89 E 

comme suit :

• �Affectation à la réserve légale  
(5 % du résultat 2009)	  123 840,80 E

• �Affectation aux autres réserves	 247 305,71 E

• Versement d’un dividende de	  1 723 577,40 E
(1,80 E x 957 543 actions)		  - 2 094 723,91 E

Solde en report à nouveau		  2 910 725,98 E

Le dividende de 1,80 E par action (en retrait de 10 %), éligible 
à l’abattement de 40 % prévu pour les personnes physiques 
bénéficiaires d’un Crédit d’Impôt plafonné sera mis en distribution à 
partir du 1er juillet 2010.

L’Assemblée Générale rappelle que, conformément aux dispositions 
légales en vigueur, il a été procédé à la distribution des dividendes 
suivants au cours des trois derniers exercices :

	 Exercice	 Net	 Crédit		 Nombre d’actions
			   d’impôt	 servies		  globales

	 2006	 2,20	 pm	 957 543		  957 543

	 2007	 2,20	 pm	 957 543		  957 543

	 2008	 2,00	 pm	 957 543		  957 543

Cinquième Résolution
Le mandat d’Administrateur de Monsieur Roberto BARABINO étant 
venu à son expiration, l’Assemblée Générale renouvelle son Mandat 
pour une durée de trois ans soit jusqu’à l’Assemblée Générale qui 
statuera sur les comptes de l’exercice 2012.

Sixième Résolution
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise 
le Conseil d’Administration, conformément aux dispositions des 
articles L. 225-209 et suivants du Code de Commerce et du Règlement 
Européen n° 2273/2003 du 22 décembre 2003, à faire acheter par la 
Société ses propres actions.

Cette autorisation est donnée pour permettre l’annulation éventuelle 
des actions acquises, conformément aux termes de la Onzième 
Résolution à caractère extraordinaire adoptée par l’Assemblée 
Générale Mixte des Actionnaires du 25 juin 2009.

Les opérations d’acquisition, de cession ou de transfert ci-dessus 
décrites pourront être effectuées par tout moyen compatible avec 
la Loi et la réglementation en vigueur, y compris par l’utilisation 
d’instruments financiers dérivés et par acquisition ou cession de blocs.

Ces opérations pourront intervenir à tout moment, y compris en 
période d’offre publique sur les actions de la Société, sous réserve que 
cette offre soit réglée intégralement en numéraire et sous réserve 
des périodes d’abstention prévues par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur.

L’Assemblée Générale fixe le nombre maximum d’actions pouvant 
être acquises au titre de la présente résolution à 5 % du capital de 
la Société à la date de la présente assemblée, ce qui correspond à 
47 877 actions de 35 euros de valeur nominale, étant précisé que 
dans le cadre de l’utilisation de la présente autorisation, le nombre 
d’actions auto détenues devra être pris en considération afin que la 
Société reste en permanence dans la limite d’un nombre d’actions 
auto détenues au maximum égal à 10 % du Capital Social.

L’Assemblée Générale décide que le montant total consacré à ces 
acquisitions ne pourra pas dépasser 2 300 000 euros.

L’Assemblée Générale confère au Conseil d’Administration, avec 
faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, tous les 
pouvoirs nécessaires à l’effet :

- de décider la mise en œuvre de la présente autorisation,

- �de passer tous ordres de bourse, conclure tous accords en vue, 
notamment, de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, 
conformément à la réglementation boursière en vigueur,

- �d’effectuer toutes déclarations et de remplir toutes autres formalités 
et, de manière générale, faire ce qui sera nécessaire.

Le Conseil d’Administration informera les actionnaires réunis en 
assemblée ordinaire annuelle de toutes les opérations réalisées en 
application de la présente résolution.

La présente autorisation est consentie pour une durée de 12 mois à 
compter du jour de la présente assemblée. Elle annule et remplace 
l’autorisation résultant de la Neuvième Résolution adoptée par 
l’Assemblée Générale Mixte du 25 juin 2009.

Résolutions  
soumises à l’Assemblée Générale Ordinaire du 24 juin 2010
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Septième Résolution
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du 
Conseil d’Administration relatif au projet de transfert de la cotation 
des actions Gévelot S.A. d’Euronext vers Alternext, approuve le projet 
de transfert et autorise le Conseil d’Administration à demander 
l’admission desdites actions aux négociations sur Alternext et leur 
radiation des négociations sur Euronext-Nyse et à prendre toutes 
mesures nécessaires pour la réalisation et la publicité de ce transfert.

Huitième Résolution
L’Assemblée Générale donne aux Administrateurs quitus de 
l’exécution de leur mandat pour l’exercice 2009.

Neuvième Résolution
Pour faire toutes publications et dépôts prescrits par la Loi et 
généralement pour accomplir toutes formalités légales, tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d’originaux, de copies ou d’extraits des 
présentes.
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Rapport du Président aux Actionnaires
prévu par l’article L. 225-37 du Code de Commerce

Sommaire

Rapport du Président concernant :

La composition, les conditions de préparation et d’organisation des travaux  

du Conseil d’Administration,

La limitation des pouvoirs du Directeur Général,

L’Actionnariat,

Les procédures de Contrôle Interne.

Rapport des Commissaires aux Comptes

Rapport établi en application de l’Article L. 225-235 du Code de Commerce, sur le Rapport 

du Président du Conseil d’Administration de la Société Gévelot pour ce qui concerne les 

procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 

comptable et financière.

Exercice 2009
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Mesdames, Messieurs,

Conformément aux dispositions de l’Article L. 225 37, Alinéa 6, du 
Code de Commerce, j’ai, en ma qualité de Président Directeur Général 
de Gévelot S.A., fonctions auxquelles j’ai été désigné par le Conseil 
d’Administration du 15 février 2005, à vous rendre compte dans ce 
Rapport que je soumets à votre approbation :

- �de la composition, des conditions de préparation et d’organisation 
des travaux du Conseil d’Administration,

- �des éventuelles limitations apportées aux Pouvoirs du Directeur 
Général,

- �des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises 
en place par la Société et notamment celles relatives à l’élaboration 
et au traitement de l’information comptable et financière des 
Comptes Sociaux et Consolidés.

Ce rapport précise également les modalités particulières relatives à la 
participation des Actionnaires à l’Assemblée Générale.

Ce rapport présente en outre, les principes et les règles arrêtés par 
le Conseil d’Administration pour déterminer les rémunérations et 
avantages de toute nature accordés aux mandataires sociaux et il 
mentionne la publication des informations prévues par l’article L.225-
100-3.

Composition, conditions de préparation et  
d’organisation des travaux du Conseil  
d’Administration

Conformément aux dispositions de l’Article 13 des Statuts, qui 
prévoient un nombre maximum d’Administrateurs fixé à quinze, le 
Conseil d’Administration est composé à ce jour de huit membres. La 
composition du Conseil d’Administration de Gévelot S.A est indiquée 
dans le Rapport de Gestion. Les nominations, remplacements ou 
renouvellements d’Administrateurs faits par le Conseil d’Administration 
sont soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale Ordinaire des 
Actionnaires.

Le Conseil d’Administration de Gévelot S.A compte actuellement deux 
Administrateurs indépendants. Ce nombre pourrait être porté à trois 
pour marquer la volonté du Groupe de se mettre en total accord avec 
le Code de Gouvernance Afep-Medef qui prévoit au moins un tiers 
d’Administrateurs indépendants pour les sociétés dont le Capital n’est 
pas dispersé.

La durée du mandat des Administrateurs est de trois ans (le Code de 
Gouvernance Afep-Medef, prévoit une durée maximale de 4 ans pour 
les mandats d’Administrateurs). 

Chaque Administrateur doit actuellement détenir au moins 
100 Actions nominatives de Gévelot S.A.

Le Groupe respecte le Code Afep-Medef pour le non-cumul des 
mandats d’Administrateur et de salarié de l’Entreprise.

Il n’y a pas eu de mandats sociaux confiés à des Dirigeants salariés 
postérieurement au 15 octobre 2008, date d’approbation par le 

Conseil d’Administration de Gévelot S.A du Code de Gouvernance 
Afep-Medef du 6 octobre 2008.

Le Conseil d’Administration se réunit aussi souvent que l’intérêt social 
l’exige et au minimum deux fois par an.

En 2009, il s’est réuni 4 fois, le 9 avril 2009, le 25 juin 2009, le 
30 juillet 2009 et le 15 octobre 2009. Le taux moyen de présence des 
Administrateurs s’est élevé à 87,5 %.

Le Conseil d’Administration se réunit sur convocation de son Président. 
Les dates de réunion sont fixées en début d’année.

En début de chaque séance, un Registre de Présence est dûment 
émargé par les Administrateurs présents ou par les Représentants 
autorisés ayant reçu pouvoir à cet effet.

Chaque réunion du Conseil d’Administration donne lieu à 
l’établissement d’un Procès Verbal qui est transmis aux Administrateurs 
pour examen et proposé à leur approbation lors du Conseil suivant.

Le Comité d’Audit, dont la création a été décidée par le Conseil 
d’Administration du 8 avril 2004, avait tenu sa réunion constitutive 
le 21 juin 2004.

Le Comité d’Audit s’est réuni 4 fois en 2009 : le 24 février 2009, le 
3 avril 2009, le 28 juillet 2009 et le 18 novembre 2009.

Le Règlement intérieur, propre au Conseil d’Administration a été 
soumis à l’approbation du Conseil d’Administration du 11 avril 2008.

Limitation des pouvoirs du Directeur Général

Les fonctions de Directeur Général que j’exerce en ma qualité de 
Président du Conseil d’Administration m’ont été confirmées par 
le Conseil d’Administration du 15 février 2005, ma nomination 
intervenant à effet du 1er mars 2005.

Aucune limitation, autre que celles fixées par la Loi, n’a été apportée 
aux pouvoirs qui m’ont été conférés.

Actionnariat

Il n’existe pas de clause particulière de participation des Actionnaires 
de Gévelot S.A aux Assemblées Générales ni de restrictions d’aucune 
sorte au Droit de vote.

A notre connaissance, il n’existe pas d’accords entre les Actionnaires 
qui pourraient entraîner des restrictions aux transferts d’Actions ou à 
l’exercice du droit de vote et par ailleurs, le capital du Groupe étant 
très peu dispersé, aucune mesure spécifique anti-OPA ne trouve de 
justification.

Procédures de Contrôle interne 

1. Gestion des Risques

Les procédures d’identification et de gestion des Risques sont décrites 
et explicitées dans le Rapport de Gestion.

Rapport du Président aux Actionnaires

Prévu par l’Article L. 225‑37 du Code de Commerce modifié par la Loi n° 2008-649  

du 3 juillet 2008
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2. Les procédures de contrôle interne en vigueur 
chez Gévelot S.A. ont pour objet :

- �d’une part, de veiller à ce que les actes de gestion ou de réalisation 
des opérations ainsi que les comportements des Personnes 
s’inscrivent dans le cadre défini par les Organes Sociaux pour orienter 
les activités du Groupe, par les Lois et Règlements applicables et par 
les valeurs, Normes et règles internes à chaque Filiale ;

- �d’autre part, de vérifier que les informations comptables, financières 
et de gestion communiquées aux Organes Sociaux de la Société 
reflètent avec sincérité l’activité et la situation de la Société et de 
ses Filiales.

Objectifs du Contrôle interne

L’un des objectifs du système de contrôle interne est de prévenir et 
de maîtriser les risques d’erreurs ou de fraudes, en particulier dans les 
domaines comptables et financiers. Comme tout système de contrôle, 
il ne peut cependant fournir une garantie absolue que ces risques sont 
totalement maîtrisés ou éliminés.

Rappel des travaux menés en 2009

Durant l’exercice 2009 le Groupe a principalement porté son attention 
sur les processus de contrôle et de suivi de certains secteurs sensibles 
(Trésorerie, Banque,…). Dans ce cadre, et avec l’approbation du 
Comité d’Audit, le Groupe a revu les habilitations bancaires de ses 
filiales et a redéfini de nouvelles procédures plus restrictives en 
matière de signatures.

Par ailleurs et en parallèle avec le point précédent, un processus de 
remontée des prévisions de Trésorerie a été mis en place. Ce point 
sera poursuivi sur l’exercice 2010.

Le Groupe a aussi évalué les risques, notamment de change, existant 
dans ses Filiales et a communiqué ses instructions en matière de 
couverture de change.

Par ailleurs, le Groupe a déployé auprès de ses Filiales la 
structure d’un Reporting «Groupe» standardisé dont l’objectif 
est d’améliorer les capacités d’analyse des résultats transmis et 
leur comparabilité aux budgets et plans stratégiques ainsi qu’aux 
Comptes semestriels et annuels. Les comptes communiqués 
au format IFRS permettent d’identifier, évaluer et contrôler de 
manière plus rapide les risques significatifs ou engagements  
hors-bilan.

Enfin, le Groupe mène des missions de revue des processus 
d’élaboration des budgets et plans stratégiques. Dans ce cadre, 
il revoit avec les différents Présidents de Filiales, les principales 
hypothèses retenues et leurs traductions effectives dans les différents 
tableaux de Résultats ou de Trésorerie.

Il s’assure de leur cohérence avec les Résultats passés, avec les 
perspectives annoncées au niveau  national ou international. Les 
budgets et plans stratégiques sont utilisés notamment pour la 
détermination des Cash Flow futurs servant à la détermination des 
valeurs d’utilité dans le cadre de l’élaboration des Comptes Consolidés 
au format IFRS.

Indissociabilité du contrôle interne et des opérations

Chacune des fonctions dans les différents métiers du Groupe Gévelot 
a la charge de définir sous la responsabilité du Président de la Filiale, 
son dispositif de contrôle pour réaliser et optimiser les opérations 
dont elle a la responsabilité, pour protéger les actifs mis en oeuvre 
et pour gérer les risques auxquels elle peut être confrontée et ceci 
dans le respect des procédures et niveaux de risques définis au niveau 
Groupe.

Les Présidents des Filiales s’appuient sur les Procédures et le Contrôle 
Interne Groupe pour s’assurer de l’efficacité des dispositifs de Contrôle 

mis en place dans leurs entités. Ils suivent les remarques issues des 
Rapports du Contrôle Interne et proposent les solutions adaptées à 
leurs entités afin de permettre d’identifier et contrôler les opérations 
qui pourraient avoir un impact significatif sur les résultats actuels ou 
futurs du Groupe :

– Investissements majeurs,

– Prises de participations,

– Mesures de restructuration,

– Limitations des pouvoirs,

– Nouveaux marchés et marges,

– Environnement,

– Situation sociale.

Le principe de délégation et de séparation des fonctions

Les délégations visent à responsabiliser chaque acteur dans son 
domaine propre d’activité sur le respect des décisions des Directions 
Générales et sur la conformité aux Lois et aux Règlements en vigueur 
en France ou dans les pays d’implantation des Filiales.

Le principe de la séparation des fonctions s’exerce surtout dans le 
domaine des fonctions opérationnelles et financières. Ces dernières, 
présentes dans toutes les Filiales, assurent la remontée et la fiabilité 
des informations vers les Dirigeants grâce à un système de reporting 
mensuel.

Le Service de Consolidation rassemble et contrôle les données 
financières et comptables et s’assure de leur homogénéité. 

Participent notamment à l’exercice du Contrôle interne du 
Groupe :

• Les Conseils d’Administration des Filiales 

Dans chaque Filiale, particulièrement dans celles détenues à 100% 
par Gévelot S.A., le Conseil d’Administration, qui comprend toujours 
des Représentants de Gévelot S.A., fixe les orientations de l’activité 
de la Société et veille à leur bonne mise en oeuvre. Il suit la marche 
de la Société et procède aux contrôles et vérifications qu’il estime 
nécessaires. 

• Le Comité d’Audit de Gévelot S.A. 

Ce Comité est composé de trois Membres, Administrateurs du 
Groupe ou de Filiales du Groupe. Il a pour mission d’assurer un suivi 
de l’information financière, du contrôle interne et de la gestion des 
risques ainsi que du contrôle légal des comptes et de l’indépendance 
des Commissaires aux Comptes. Il rend compte régulièrement au 
Conseil d’Administration de ses travaux.

• Le Contrôle Financier Central

Le Contrôleur Financier Groupe :

- suit l’évolution de la trésorerie des Filiales,

- �contrôle la nature des placements effectués dans le cadre de la 
gestion de la trésorerie,

- �suit les reportings mensuels de chiffre d’affaires et de résultats et 
s’assure de leur pertinence, notamment par rapport aux budgets,

- �suit la réalisation des investissements en fonction des budgets 
autorisés,

- �participe à la mise en place auprès des Banquiers du Groupe des 
emprunts autorisés par les Conseils d’Administration en liaison 
avec les Directeurs Financiers des Filiales,

rapport du président 2009
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- �s’assure de la bonne couverture des risques de toutes natures 
industriels, environnementaux, commerciaux, liés à l’activité de 
chaque Entreprise,

- �contrôle la protection des Actifs du Groupe dans le cadre de 
polices d’assurances globales périodiquement actualisées,

- contrôle l’application des procédures Groupe.

3. �Environnement du contrôle interne dans le cadre 
de l’information comptable et financière

La procédure budgétaire

La procédure budgétaire, qui permet de responsabiliser les Présidents-
Directeurs Généraux des Filiales sur les objectifs, est un outil essentiel.

Chaque Filiale établit annuellement un budget de fonctionnement 
et d’investissement qui est présenté pour approbation au Comité 
de Direction, auquel participent le Président et le Directeur Général 
Délégué de Gévelot S.A., puis soumis au Conseil d’Administration de 
la Filiale.

Le reporting d’activité

II est analysé et discuté par les Comités de Direction de chacune des 
Filiales, réunis mensuellement.

De plus, des réunions mensuelles pour chaque Filiale sont tenues 
au Siège de la Société Gévelot S.A., auxquelles assistent, outre les 
Présidents-Directeurs Généraux et Responsables concernés des 
Filiales, le Président et le Directeur Général Délégué de Gévelot S.A..

Le reporting mensuel permet de mesurer la performance des Filiales 
centres de profits, d’identifier et de traiter les problèmes éventuels 
en cours d’année.

La consolidation

Selon des procédures établies de façon à ce qu’après retraitement 
les états financiers produits par les Filiales soient homogènes, le 
Service de Consolidation de Gévelot S.A. procède, après contrôle, à 
leur consolidation au 30 juin et au 31 décembre de chaque année, 
sous référentiel international IFRS depuis le 1er janvier 2005.

Par anticipation de futures mesures sur les délais et fréquences 
de publication, le Groupe a entamé une analyse et restructuration 
de son processus de consolidation des informations comptables et 
financières. Ceci s’est fait en parallèle de l’adoption des Normes IFRS 
par les sociétés cotées sur NYSE Euronext.

Information et Autorisation

Indépendamment du dispositif de reporting mensuel, qui permet la 
remontée de la mesure des performances opérationnelles, le suivi 
des positions de trésorerie est assuré de façon régulière. Ce suivi 
est assuré de façon hebdomadaire pour les secteurs où la situation 
financière est la plus difficile. D’une façon générale, ce suivi est réalisé 
dans une présentation simplifiée chaque mois et dans un format 
détaillé chaque trimestre.

Aucun investissement (hors budget approuvé), emprunt, engagement 
financier de quelque nature que ce soit, ne peut être réalisé sans 
autorisation préalable des Conseils d’Administration des Filiales 
concernées.

Plan d’action

En complément du reporting Comptable et financier, il est prévu 
d’élaborer un cadre homogène de présentation des informations 
commerciales, industrielles ou sociales pour les entités du Groupe.

Ces informations seront jointes en complément des reportings 
financiers et revues et analysées lors des comités mensuels de 
pilotage.

4. �Modalités de détermination des rémunérations 
et avantages accordés aux mandataires Sociaux

Le mode et le montant de la rémunération des Dirigeants sont fixés 
par le Conseil d’Administration.

La rémunération des Dirigeants comprend une partie fixe et une partie 
variable dont les modalités de détermination sont arrêtées chaque 
année par le Conseil d’Administration. La part variable est fondée sur 
la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs propres à la Société.

Ils ne bénéficient d’aucun avantage spécifique lié aux retraites.

Concernant les autres mandataires Sociaux, le Conseil d’Administration 
détermine les règles de répartition entre ses membres des Jetons de 
présence alloués par l’Assemblée générale. Les règles de répartition 
pour 2009 sont identiques à celles de 2008 (en 2008, les Jetons 
de présence ont été répartis en divisant le montant total alloué 
annuellement par le nombre d’Administrateurs et attribués prorata 
temporis en cas de nomination en cours d’exercice). Le montant global 
des Jetons de présence des Administrateurs a été fixé à 64 000 euros 
pour 2009.

Les membres du Comité d’Audit se sont répartis des Jetons de 
présence pour un total de 4000 Euros pour l’exercice 2009. Les règles 
de répartition sont les mêmes qu’en 2008 (et la répartition suit la 
même règle que pour les Membres  du Conseil d’Administration).

Les Jetons de présence sont attribués et répartis de la même manière 
dans les Filiales du Groupe.

Paolo MARTIGNONI
Président-Directeur Général
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Aux Actionnaires
Gévelot SA
6, boulevard Bineau
92300 Levallois-Perret

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Gévelot SA et en application des dispositions de l’article L. 225-235 du Code de 
commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le Président de votre société conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2009.

Il appartient au Président d’établir et de soumettre à l’approbation du conseil d’administration un rapport rendant compte des procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres informations requises par l’article L. 225-37 
du Code de commerce relatives notamment au dispositif en matière de gouvernement d’entreprise.

Il nous appartient :

• �de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du Président, concernant les 
procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière, et

• �d’attester que ce rapport comporte les autres informations requises à l’article L. 225-37 du Code de commerce, étant précisé qu’il ne nous 
appartient pas de vérifier la sincérité de ces autres informations.

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France.

Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à  
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière

Les normes d’exercice professionnel requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la sincérité des informations concernant 
les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière 
contenues dans le rapport du Président. Ces diligences consistent notamment à :

• �prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le rapport du Président ainsi que de la documentation existante ;

• �prendre connaissance des travaux ayant permis d’élaborer ces informations et de la documentation existante ; 

• �déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière que 
nous aurions relevées dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropriée dans le rapport du Président.

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations concernant les procédures de contrôle interne et de 
gestion des risques de la société relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière contenues dans le rapport du 
Président du conseil d’administration, établi en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce.

Autres informations

Nous attestons que le rapport du Président du conseil d’administration comporte les autres informations requises à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce.

Neuilly-sur-Seine et Paris, le 22 avril 2010

Les Commissaires aux Comptes

	 PricewaterhouseCoopers Audit	 C R E A

	 Pierre RIOU	 Christophe BONTE

Rapport des Commissaires aux Comptes, établi en  
application de l’article L. 225-235 du Code de commerce, 
sur le Rapport du Président du Conseil d’Administration 
de la société Gévelot SA
Exercice clos le 31 décembre 2009
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Informations sociales  
et environnementales

Préambule

Depuis la Loi dite NRE (Article 116 de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux Nouvelles Régulations Economiques), 
les Sociétés françaises sont tenues de préciser dans leur Rapport de Gestion la manière dont elles prennent en compte les 
conséquences sociales et environnementales de leur activité.

Ces dispositions ont pris effet à partir de la publication du Rapport Annuel portant sur l’exercice ouvert à compter du 1er janvier 
2002.

La liste des informations à fournir par les Sociétés a été fixée par le Décret n° 2002-221 du 20 février 2002 pris en application de 
l’Article L. 225-102-1 du Code de Commerce et modifiant le Décret n° 67-236 du 23 mars 1967 sur les Sociétés Commerciales et 
créant les Articles 148-2 et 148-3.

L’Autorité des Marchés Financiers (AMF), dans le cadre de ses Recommandations, a souligné que : «Les risques et charges 
environnementaux pouvant avoir des conséquences importantes sur la situation financière des Sociétés Cotées, elle avait donc 
déjà été amenée à attirer l’attention de ces Entreprises sur l’importance de l’information à fournir en matière de politique 
environnementale et de ses impacts financiers».

Comme pour les précédentes éditions, la Société Gévelot S.A., holding financier du Groupe Gévelot a choisi de produire ce Rapport 
au titre des activités industrielles de ses principales filiales françaises ventilées par secteur de la manière suivante :

Extrusion à froid/Usinage
Gévelot Extrusion : regroupant l’ensemble de l’activité Extrusion du Groupe depuis le 1er janvier 1995, elle est actuellement l’un 
des leaders européens de la fabrication de pièces forgées à froid et à mi-chaud pour l’industrie automobile,

Pompes/Technologie des fluides
PCM : créée en 1932 par Robert Bienaimé et René Moineau inventeur du principe de la pompe à rotor excentré qui porte son nom, 
elle figure parmi les premiers fabricants mondiaux de pompes volumétriques pour le transfert et le dosage des fluides,

Mécanique/Equipements moteurs et gaz
Gurtner : fondée en 1907, elle conçoit et fabrique des produits destinés à la circulation des fluides, notamment dans le domaine 
des équipements moteurs (carburateurs pour deux-roues) et des équipements gaz.

Périmètre du Rapport
Les données publiées dans ce Rapport concernent l’ensemble des sites de production français du Groupe Gévelot.
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1. Informations liées à l’effectif des Sites Français

1.1 Effectif total hors intérim au 31 décembre 2009

Secteurs Cadres Etam Ouvriers Total au 
31.12.2009

Rappel 2008

Cadres Etam Ouvriers Total

Extrusion à froid / Usinage 39 82 345 466 43 97 407 547

Pompes / Technologie des Fluides 129 55 105 289 143 62 116 321

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 6 39 53 98 9 48 70 127

TOTAL 174 176 503 853 195 207 593 995

L’effectif global au 31 décembre 2009 est en baisse de 14 % par rapport celui de l’année 2008. Ceci s’explique principalement par les effets de 
la crise  mondiale qui ont contraint les filiales du Groupe à mettre en place des mesures de restructuration, notamment en ce qui concerne les 
effectifs, afin de s’adapter aux nouvelles conditions économiques. 

Dans le Secteur Extrusion, l’effectif a baissé de 15 % du fait des restructurations (Plans de Sauvegarde de l’Emploi) menées sur l’ensemble des 
Sites en février et septembre 2009.

Dans le Secteur Pompes, l’effectif est en baisse de 10 %, principalement du fait de la fermeture du Site de Rambouillet (Yvelines) qui a entraîné 
le licenciement de 15 personnes mais aussi du moins grand nombre de recrutements ouvriers en contrats à durée déterminée.

Dans le Secteur Mécanique, les difficultés structurelles persistantes, aggravées par la crise ont nécessité des réductions d’effectifs (- 23 %), 
notamment dans le personnel de structure.

Dans tous les cas, les départs naturels ou non, n’ont pas été remplacés et les embauches réduites au strict nécessaire.

1.2 Embauches

Secteurs Cadres Etam Ouvriers Total au 31.12.2009 Rappel 2008

CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD CDI CDD

Extrusion à froid / Usinage 5 0 1 0 0 0 6 0 14 2

Pompes / Technologie des Fluides 5 2 1 2 0 5 6 9 25 16

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 0 0 0 0 0 0 0 0 6 2

TOTAL 10 2 2 2 0 5 12 9 45 20

Pour les mêmes raisons que celles évoquées ci-dessus, liées à l’aggravation brutale de la situation économique, les embauches du Groupe ont 
baissé de 67,7 % par rapport à 2008.

Dans le Secteur Extrusion et le Secteur Pompes les recrutements ont principalement consisté en 2009 à remplacer les départs naturels ou les 
promotions sur des postes clef. En ce qui concerne le Secteur Mécanique, du fait des difficultés structurelles et économiques, aucune embauche 
n’a été réalisée en 2009.

1.3 Licenciements et leurs motifs

Secteurs Cadres Etam Ouvriers Total 2009 Rappel 2008

écono-   
mique

indivi-  
duel

écono-   
mique

indivi-  
duel

écono-   
mique

indivi-  
duel

Extrusion à froid / Usinage 2 3 11 0 49 7 72 18

Pompes / Technologie des Fluides 10 1 5 0 0 0 16 3

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 2 0 5 0 9 1 17 2

TOTAL 14 4 21 0 58 8 105 23

En 2009, les licenciements ont été multipliés par 3,5 du fait des plans sociaux liés aux mesures de restructuration rendues nécessaires par la 
crise économique mondiale.

Dans le Secteur Extrusion, la moitié des départs pour motif économique s’est faite sur la base du volontariat, 15 personnes étant encore en 
préavis ou en congé de reclassement au 31 décembre 2009.

Dans le Secteur Pompes, les licenciements correspondent à la fermeture du Site de Rambouillet (Yvelines) et du plan social qui en a découlé.

Dans le Secteur Mécanique, les mauvais résultats passés et les perspectives difficiles, aggravées par la crise économique, ont nécessité la mise 
en œuvre de deux plans de licenciements économiques de 9 et 7 personnes en mars et septembre 2009.

RAP-GEVELOT-2009-E2.indd   88 28/05/10   15:23



informations sociales 2009

89

1.4 Heures supplémentaires

Secteurs Cadres Etam Ouvriers Total 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage 0 953 5 106 6 059 10 147

Pompes / Technologie des Fluides 0 0 0 0 191

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 0 0 0 0 495

TOTAL 0 953 5 106 6 059 10 833

Dans le Secteur Extrusion, du fait de la très faible activité en début d’année, le principe de la modulation a été suspendu pour l’année 2009 afin 
de recourir au chômage partiel (une semaine par mois en moyenne au premier semestre). Cependant, en fin d’année,  un ajustement a dû 
être fait en recourant aux heures supplémentaires pour faire face à une reprise d’activité résultant de l’augmentation des ventes de véhicules 
liée à la prime à la casse.

Dans un contexte de baisse d’activité, plus sensible au second semestre, le Secteur Pompes a également mis en place des mesures de chômage 
partiel de septembre à novembre 2009 et, de ce fait, n’a pas eu recours aux heures supplémentaires.

Dans le Secteur Mécanique, il n’a pas été nécessaire d’effectuer d’heures supplémentaires en raison de la baisse d’activité et des difficultés 
économiques.

 

1.5 Nombre moyen mensuel de travailleurs temporaires

Secteurs Cadres Etam Ouvriers Total 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage 0,00 0,00 1,93 1,93 27,60

Pompes / Technologie des Fluides 0,00 0,33 0,00 0,33 13,15

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 0,00 0,00 0,00 0,00 9,25

Total 0,00 0,33 1,93 2,26 50

Déjà considérablement réduit depuis plusieurs années, le recours aux travailleurs temporaires a considérablement diminué dans le Groupe et a 
été totalement supprimé dans le Secteur Mécanique en 2009. En ce qui concerne le Secteur Extrusion, quelques intérimaires ont été employés 
en fin d’année sur le Site d’Offranville (Seine Maritime) pour remplacer des salariés absents. Dans le Secteur Pompes, contrairement aux années 
précédentes, il n’y a pas eu de remplacement des salariés absents pendant la période des vacances d’été.

1.6 Plan de sauvegarde de l’emploi

Deux Plans de Sauvegarde de l’Emploi ont été mis en place en 2009 dans le Secteur Extrusion. Le premier en février 2009 a concerné 46 postes 
(Laval 15, Offranville 13, Toucy 14, Centre Technique et de Développement 3, Levallois 1), le second, en juin 2009 a concerné 40 postes (Laval 
21, Offranville 17, Centre Technique et de Développement 2).

Un Plan de sauvegarde de l’emploi a été réalisé dans le Secteur Pompes sur le Site de Rambouillet (Yvelines) en 2009. Il a concerné 31 personnes 
(15 licenciements et 16 transferts) et a été réalisé à la suite de la fermeture et du redéploiement de ce Site sur ceux de Vanves (Hauts de Seine) 
et de Champtocé-sur-Loire (Maine et Loire).

Dans le Secteur Mécanique, deux plans de licenciements économiques ont été mis en oeuvre en mars et septembre 2009.

RAP-GEVELOT-2009-E2.indd   89 28/05/10   15:23



90

2. Organisation du temps de travail

2.1 Durée hebdomadaire du temps de travail

Secteurs Salariés à temps plein Salariés à temps partiel

Extrusion à froid / Usinage 35 heures 28 / 18,5  heures

Pompes / Technologie des Fluides 35 heures 17,5 / 28 heures

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 35 heures 24 heures

Comme indiqué au point 1.4 , l’accord de modulation en vigueur dans le Secteur Extrusion a été suspendu pour l’année 2009 en raison de la 
faible activité constatée au 1er semestre qui ne permettait pas un équilibre en fin d’année.

2.2 Absentéisme

L’absentéisme est exprimé par le ratio du nombre d’heures d’absence sur le nombre d’heures possibles de travail (les taux ci-dessous ne 
tiennent pas compte des absences maladie de longue durée).

2009 Rappel 2008

Secteurs  Cadres Etam Ouvriers Cadres Etam Ouvriers

Extrusion à froid / Usinage  0,50 % 1,67 % 2,85 % 0,56 % 2,36 % 3,88 %

Pompes / Technologie des Fluides  1,98 % 2,06 % 4,32 % 2,30 % 3,30 % 4,80 %

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz  0,00 % 3,26 % 4,68 % 0,00 % 2,79 % 4,04 %

Globalement, l’absentéisme est en baisse par rapport à 2008. Dans le Secteur Extrusion, la baisse, qui a concerné l’ensemble des Sites, est liée 
à l’évolution des pratiques managériales et au contexte social.

Les mesures mises en places dans les années passées dans le Secteur Pompes continuent de produire leurs effets et ont permis une nouvelle 
baisse des taux dans toutes les catégories en 2009.

Dans le Secteur Mécanique, seul concerné par une hausse de l’absentéisme dans une seule catégorie socio-professionnelle, les périodes 
d’incertitude économique et d’inquiétude sociale ont été propices à un regain d’absentéisme, aggravé par quelques cas de longues maladies.

3. Rémunérations

3.1 Evolution de la masse salariale

Secteurs DADS 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage  13 731 428 E  15 435 475 E 

Pompes / Technologie des Fluides  11 585 953 E  11 578 308 E 

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz  3 152 259 E  3 694 165 E 

TOTAL  28 469 640 €  30 707 948 € 

 

Dans le Secteur Extrusion, la baisse de 11 % constatée par rapport à 2008 correspond aux diminutions d’effectifs mais aussi aux effets d’une 
politique salariale rigoureuse.

La masse salariale du Secteur Pompes est restée relativement stable en 2009 par rapport à 2008, les baisses dues aux départs ayant été 
compensées par les indemnités de licenciement correspondantes.

Dans le Secteur Mécanique, la masse salariale a fortement diminué (- 14,7 %) du fait des départs intervenus en 2009.

3.2 Participation et Intéressement des Salariés

Les salariés du Secteur Pompes ont perçu en 2009 un montant global de 264 KE au titre de la participation aux Résultats de l’Entreprise (contre 
350 KE en 2008) et de 196 KE au titre de l’Accord d’intéressement en vigueur (contre 198 KE en 2008).

Dans les autres Secteurs, la situation économique n’a pas permis de distribuer de participation ni d’intéressement pour les filiales disposant de 
tels accords.
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3.3 Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes

Toutes les filiales du Groupe Gévelot respectent les obligations inscrites dans le cadre de la Loi du 13 juillet 1983 ainsi que celles contenues dans 
les nouveaux articles L 1142-6 et R 3221-2 du Code du Travail édictant le principe de l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes 
dans l’évolution de leur carrière, tant en ce qui concerne leur formation que leur rémunération et leur position hiérarchique dans l’Entreprise.

4. Relations professionnelles

Les différents Organes représentatifs du Personnel présents dans le Groupe Gévelot sont :

Comité de Groupe CG

Comités centraux d’entreprise CCE

Comités d’entreprise CE

Comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail CHSCT

Délégués du personnel DP

Délégués syndicaux DS

4.1 Représentation du Personnel par Secteur d’activité

Secteurs DP CE CHSCT DS Organisations syndicales

CGC CGT CFDT CFTC FO

Extrusion à froid / Usinage x x x x x  x  x  x  x 

Pompes / Technologie des Fluides x x x x x  x  x    

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz x x

4.2 Accords collectifs

Secteurs ARTT Intéressement Participation Accord syndical

Extrusion à froid / Usinage x  x  x 

Pompes / Technologie des Fluides x x  x  x 

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz x x  x  

Dans tous les Secteurs du Groupe, selon le cas, des accords ou plans d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés ont été mis en place fin 
2009.

5. Conditions d’hygiène et de sécurité
Les Filiales du Groupe Gévelot s’efforcent d’améliorer constamment la sécurité et les conditions de travail de leurs salariés.
Le suivi et l’analyse de deux ratios permettent de vérifier l’efficacité de ces mesures : le taux de fréquence (nombre d’accidents de travail avec 
arrêt par million d’heures travaillées) et le taux de gravité (nombre de journées perdues par millier d’heures travaillées)

(en pourcentage) Cadres Etam Ouvriers

Secteurs fréquence gravité fréquence gravité fréquence gravité

Extrusion à froid / Usinage - - - - 14,3 0,4

Pompes / Technologie des Fluides - - 24,5 0,5 57,7 2,3

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz ns ns ns ns - -

ns = non significatif

Dans le Secteur Extrusion, les efforts engagés en 2008 et maintenus en 2009 ont permis d’améliorer de façon significative les performances 
en matière d’accident du travail sur l’ensemble des Sites. Les actions de communication auprès du personnel par le biais d’affichage, la 
sensibilisation au moyen d’audits hebdomadaires de sécurité, les campagnes d’affichage des règles de base des gestes et comportements, les 
actions de rangement des postes de travail ont été des vecteurs de prise de conscience pour l’ensemble du personnel et d’amélioration des 
performances dans le domaine de la Sécurité. Enfin, des actions de prévention, réalisées à la suite d’accidents ou presque accidents entre les 
différents équipements et/ou les différentes usines, ont contribué à réduire considérablement les risques d’accidents.

Dans le Secteur Pompes, deux accidents de trajets dans la catégorie socio-professionnelle des Etam ont  pénalisé le taux 2009, à zéro en 2008. 
Les taux des autres catégories sont en amélioration sensible sur ceux de l’année précédente.

Après la dégradation constatée en 2008, le renforcement des mesures préventives a permis d’obtenir une nette amélioration des taux du 
Secteur Mécanique où aucun accident n’a été à déplorer en 2009.
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6. Formation

6.1 Pourcentage de la masse salariale consacrée à la formation des Salariés

Secteurs 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage 2,70 % 2,00 %

Pompes / Technologie des Fluides 1,35 % 1,96 %

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 1,02 % 1,48 %

En dépit de la situation économique difficile, le Secteur Extrusion a augmenté en 2009 son effort de formation, notamment en période de faible 
activité pendant le 1er semestre 2009 et sur l’ensemble de ses Sites.

Dans le Secteur Pompes, la baisse des actions de formation est directement liée à la mauvaise conjoncture économique, les formations ayant 
été limitées à celles en lien avec des projets stratégiques et à celles relatives à la sécurité et/ou obligatoires (permis de caristes par exemple).

Les montants consacrés à la formation dans le Secteur Mécanique sont en baisse par rapport à 2008, les actions de formation ayant 
principalement bénéficié aux salariés licenciés en congés de reclassement mais dont les salaires n’ont pu être imputés au budget de formation 
continue. 

6.2 Nombre d’heures de formation 

Secteurs Cadres Etam Ouvriers 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage 1 052 2 685 5 473 9 250 6 119

Pompes / Technologie des Fluides 1 435 348 1 141 2 924 3 915

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 112 417 96 625 728

TOTAL 2 639 3 450 6 710 12 799 10 762

Le nombre global d’heures de formation est en augmentation notable en 2009 dans le Secteur Extrusion (+ 51,2 %), principalement du fait 
de l’option retenue de renforcer les formations pendant les périodes de faible activité. Ces formations ont essentiellement concerné le «Lean 
Manufacturing» et profité à toutes les catégories socio-professionnelles.

Dans les autres Secteurs du Groupe, Pompes et Mécanique, la baisse du nombre d’heures de formation est en relation directe avec la baisse 
des montants qui ont pu y être consacrés en 2009.

6.3 Nombre de Salariés ayant suivi une ou plusieurs formations en 2009

Le nombre de stagiaires indiqué ci-dessus peut être inférieur au nombre total de formations, chaque Salarié n'étant pris en compte qu'une 
seule fois, qu'il ait suivi une ou plusieurs formations au cours de l'année.

Secteurs Cadres Etam Ouvriers 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage 33 64 304 401 246

Pompes / Technologie des Fluides 72 28 45 145 183

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 2 13 4 19 28

TOTAL 107 105 353 565 457

Dans le Secteur Extrusion, le choix de renforcer les formations pendant les périodes de faible activité s'est traduit à la fois par un plus grand 
nombre d'heures de formation et un plus grand nombre de stagiaires en 2009 (+ 63 %).

En revanche, dans les autres Secteurs, les baisses du nombre de formations se sont aussi traduites par une baisse du nombre de stagiaires, et 
ce, malgré l'élargissement, dans le Secteur Mécanique, de l'accès à la formation en période de faible activité, notamment par l'usage du DIF 
(Droit Individuel à la Formation).
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7. Emploi et insertion des Travailleurs handicapés

Nombre de travailleurs handicapés employés dans le Groupe au 31.12.2009

Secteurs Cadres Etam Ouvriers 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage 0 1 10 11 13

Pompes / Technologie des Fluides 0 1 3 4 2

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 0 0 1 1 3

TOTAL 0 2 14 16 18

8. Œuvres sociales

Sommes versées au titre des œuvres sociales

Secteurs 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage 359 442 E 366 504 E

Pompes / Technologie des Fluides 163 657 E 156 269 E

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz 52 671 E 53 642 E

TOTAL 575 770 € 576 415 €

Dans le Secteur Extrusion, la baisse des sommes versées au titre des œuvres sociales est la conséquence logique de la baisse des effectifs 
survenues en 2009. Dans ce Secteur, une partie de ces fonds est consacrée au financement de la mutuelle obligatoire sur le Site de Laval 
(Mayenne).

L'augmentation du montant constaté pour le Secteur Pompes provient essentiellement de la poursuite de la réévaluation du pourcentage des 
œuvres sociales attribué au Comité d'Entreprise du Site de Vanves (Hauts de Seine) afin, par mesure d'égalité, de l'aligner sur le pourcentage 
de celles attribuées au Comité d'Entreprise du Site de Champtocé (Maine-et-Loire)

Dans le Secteur Mécanique, la baisse des sommes consacrées aux œuvres sociales est due à la diminution de la masse salariale ainsi qu'au 
moindre nombre de primes de présence ayant pu être attribuées en 2009 et entrant dans ce montant.

9. Sous-traitance

Coût des achats de sous-traitance industrielle

Secteurs 2009 Rappel 2008

Extrusion à froid / Usinage  394 797 E  627 034 E 

Pompes / Technologie des Fluides  1 797 508 E  2 908 020 E 

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz  169 229 E  242 155 E 

TOTAL  2 361 534 €  3 777 209 € 

Dans les trois Secteurs d'activité du Groupe, la baisse des montants consacrés à la sous-traitance (- 37,5 %) est très directement liée à celle de 
l'activité en 2009, avec, pour le Secteur Pompes, une réintégration en interne d'activités précédemment sous-traitées.
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1. Consommation des ressources

Soucieux de réduire chaque année davantage son impact sur l’environnement, et conscient du caractère limité et non renouvelable de certaines 
ressources, le Groupe Gévelot a poursuivi en 2009 ses efforts pour limiter les consommations d’énergie et de matières premières liées à ses 
activités industrielles.

L’acier reste la matière première la plus utilisée et l’électricité la source d’énergie principale, le gaz n’étant plus utilisé que dans le Secteur 
Extrusion.

En qui concerne la consommation d’eau qui reste une préoccupation majeure pour toutes les filiales industrielles du Groupe, la dégradation due à 
des fuites accidentelles constatées en 2008 a fait l’objet de mesures correctives dans le Secteur Extrusion. De ce fait, en 2009, la consommation 
d’eau a de nouveau baissé, de façon significative pour revenir à un niveau inférieur à celui de 2007.

1. 1. Ressources utilisées 

Ressources Secteurs Consommations

2009 2008

Matières premières 
(en tonnes)

(acier(°), zamak, 
élastomères, 
divers…)

Extrusion à froid / Usinage 13 906 20 451

Pompes / Technologie des Fluides 796 1 201

Mécanique / Equipements Moteurs & Gaz 87 114

TOTAL 14 789 21 766

Energies électricité (en MWh) Extrusion à froid / Usinage 20 931 27 587

Pompes / Technologie des Fluides 4 436 4 895

Mécanique / Equipements Moteurs & Gaz 823 984

TOTAL 26 190 33 466

gaz (en MWh et tonnes) Extrusion à froid / Usinage (MWh) 22 325 27 409

Pompes / Technologie des Fluides (Tonnes) 0 10

Mécanique / Equipements Moteurs & Gaz (Tonnes)  0  0 

TOTAL 22 325 27 419

fuel (en tonnes) Extrusion à froid / Usinage  0  0 

Pompes / Technologie des Fluides  50   50  

Mécanique / Equipements Moteurs & Gaz  0  0 

TOTAL 50 50

Eau (en milliers de m³) Extrusion à froid / Usinage 74 103

Pompes / Technologie des Fluides 3 4

Mécanique / Equipements Moteurs & Gaz 2 2

TOTAL 79 109

(°) l’acier représente pour le Secteur Extrusion plus de 80 % des matières premières consommées

La baisse globale des consommations constatée sur tous les sites par rapport à 2008 est également due en 2009 pour une part importante à 
la baisse d’activité liée à la crise économique mondiale actuelle. En effet, les baisses d’activité ont entraîné une baisse de consommation des 
ressources : moins d’heures productives, moindre consommation de matières premières, etc...

Les résultats de 2009 traduisent néanmoins aussi la persistance de l’engagement du Groupe Gévelot à maîtriser sa consommation d’énergie et 
de matières premières avec un mix énergétique relativement stable laissant un rôle très marginal au fuel.
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Actions mises en œuvre

Depuis plusieurs années, les efforts des Filiales du Groupe portent plus particulièrement sur la mise en place de dispositifs ou de processus 
permettant, à production égale, la réduction de la consommation d’énergie.

C’est dans ce but notamment, que des sources d’énergies moins polluantes telles que l’électricité et le gaz naturel ont désormais remplacé le 
fuel qui n’est plus utilisé que dans le Secteur Pompes à des fins de chauffage et dans des proportions non significatives.

Secteurs Actions

Extrusion à froid / Usinage Mise en place d’un groupe «énergie» sur le Site d’Offranville (Seine-Maritime)

Réduction des températures des process (traitement thermique et de surface) sur le Site de 
Laval (Mayenne) afin de diminuer la consommation d’énergie

Pompes / Technologie des Fluides Respect des démarches environnementales pour la construction du nouveau bâtiment avec 
récupération des eaux de pluie, chauffe-eau solaires et système de régulation climatique 
géothermique (puits canadien).

Collecte et analyse des données issues de la Gestion Technique Centralisée afin d’optimiser les 
consommations d’électricité

Mise en place d’une pompe à chaleur pour le chauffage de l’atelier (couplé avec la chaufferie 
fuel)

Installation de cellules de détection de présence pour l’éclairage

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Reconduction des analyses mensuelles de l’eau de la tour aéroréfrigérante

Etude de faisabilité de réduction des puissances souscrites auprès d’EdF

Objectifs

- �Modifier la formulation des bains afin d’optimiser le rendement des opérations de traitement de surface et espacer la fréquence des vidanges 
(Secteur Extrusion).

- �Centraliser les moyens de production dans un seul atelier pour réduire les coûts de chauffage sur le Site de Toucy (Secteur Extrusion).

- Effectuer une surveillance hebdomadaire des réseaux d’eau (Secteur Extrusion)

- Optimiser le fonctionnement de la pompe à chaleur (Secteur Pompes)

- �Analyser les consommations d’eau par secteur avec mise en place de nouveaux compteurs afin de localiser plus rapidement et traiter les 
éventuelles anomalies au moyen de la Gestion Technique Centralisée

1.2 Rejets dans l’air 

Nature des émissions atmosphériques

Les principaux rejets susceptibles d’être émis dans l’atmosphère par les filiales industrielles du Groupe Gévelot sont des composés organiques 
volatils (COV) provenant de solvants ou des gaz à effet de serre (C02) dégagés par les fours et certaines presses (presses à zamak).

Les autres rejets sont composés de poussières (ébavurage, polissage), de brouillards huileux (aérosols), de vapeurs d’eau (moulage, usinage, 
tours aéroréfrigérantes) et de particules de combustion (oxydes métalliques) ou de phosphatation (activité de traitement de surface).

Depuis plusieurs années, des mesures ont été mises en œuvre  afin de réduire à leur source par l’utilisation de dispositifs ou de produits adaptés 
ou à  l’émission par des systèmes de filtration, les substances susceptibles d’être à l’origine de nuisances olfactives.
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Secteurs Actions

Extrusion à froid / Usinage Amélioration des dispositifs d’aspiration en sortie de presses sur le Site d’Offranville (Seine-
Maritime)

Mise en place de sécheurs d’air dans le réseau d’air comprimé sur le Site de Laval (Mayenne) 
dans le cadre de la campagne d’amélioration et de réduction des rejets atmosphériques

Installation d’extracteurs d’air sur les deux tunnels de lavage du Site de Toucy (Yonne)

Pompes / Technologie des Fluides Nettoyage des climatisations et du système d’aspiration du laboratoire

Mise en place d’une nouvelle installation de peinture n’utilisant pas de solvants

Maîtrise des produits dangereux intégrés à la production, chaque fiche de données de sécurité 
étant soumise à acceptation par le service «Progrès» avant utilisation

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Recensement des points sensibles suite à la mise en place d’une filtration des brouillards 
d’huile sur une machine transfert d’usinage

Objectifs

- �Couvrir les bains de traitement de surface du Site d’Offranville le week-end afin de limiter les déperditions calorifiques et réduire les 
consommations de chauffage des bains (Secteur Extrusion)

- �Installer des compteurs sectoriels en sortie des transformateurs pour affiner le suivi de la consommation électrique du Site d’Offranville (Secteur 
Extrusion)

- Réduire de 10 % la consommation électrique du Site de Laval (Secteur Extrusion)

- �Analyser et mettre en œuvre le bilan carbone dans les deux prochaines années tant en ce qui concerne la sensibilisation du personnel dans ses 
modes de transport que sur la maîtrise de ses rejets durant son activité (Secteur Pompes)

- �Mettre en place une aspiration sur la cabine de nettoyage des moules ainsi que sur la tête de soudure orbitale pour récupérer et analyser les 
poussières et effluents avant leur rejet dans l’atmosphère (Secteur Pompes)

- Réaliser une nouvelle campagne de mesures des rejets atmosphériques sur l’ensemble du Site de Champtocé-sur-Loire (Secteur Pompes)

- �Réactualiser le dossier d’autorisation d’exploiter suite à l’intégration de l’activité du Site de Rambouillet dans le Site de Champtocé-sur-Loire 
(Secteur Pompes)

- Effectuer un contrôle de la qualité de l’air dans l’unité fonderie-usinage pour vérifier les améliorations obtenues (Secteur Mécanique)

1.3 Les rejets dans l’eau et le sol
Nature des rejets

Les rejets aqueux des sites industriels sont de deux ordres : eau de ville et eau industrielle. Ils proviennent essentiellement des process 
industriels (lavage, rinçage, condensats, rejets des stations de détoxication), des eaux de ruissellement ou d’éventuelles fuites sur les machines 
ou les canalisations.

D’une façon générale, les filiales industrielles du Groupe Gévelot maîtrisent leurs rejets dans l’eau et le sol. Néanmoins certains points peuvent 
encore être améliorés, notamment sur les zones de stockage de déchets où les effets négatifs des ruissellements d’eaux de pluie restent à 
éliminer sur certains sites.

Actions mises en œuvre

Secteurs

Extrusion à froid / Usinage Sécurisation des caniveaux de rejets des eaux de traitement de surface par l’ajout d’une 
«double peau» sur le Site d’Offranville (Seine-Maritime)

Réduction de 39 % de la consommation d’eau de ville et de 22 % de la consommation d’eau 
industrielle sur le Site de Laval (Mayenne). Ces résultats ont été obtenus grâce à un suivi de 
l’état des réseaux et à une gestion rigoureuse des by-pass eau de ville/eau industrielle ainsi 
qu’à la réduction des débits du four ATI et à la fermeture des énergies des installations hors 
production.

Collecte et traitement exhaustif des condensats d’air comprimé sur le site de Toucy (Yonne)

Pompes / Technologie des Fluides Modification de l’installation de traitement de surface afin que les eaux de rinçage soient 
déversées dans le dégraisseur.

Analyse des rejets dans l’eau

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Poursuite de l’analyse bimestrielle des rejets conformément à la Convention passée avec la ville 
de Pontarlier et la Communauté de Communes en 2007
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Objectifs

- �Réduire les risques de légionellose dans les tours aéroréfrigérantes du Site d’Offranville par l’installation d’adoucisseurs d’eau permettant de 
supprimer le tartre et donc de limiter la propagation des bactéries et remplacer les produits de traitement par des solutions à base d’enzymes, 
plus respectueux de l’environnement (Secteur Extrusion)

- �Remplacer les produits de traitement des adoucisseurs d’eau de tous les sites par des solutions à base d’enzymes, plus respectueux de 
l’environnement (Secteur Extrusion)

- Etudier la mise en place d’un nouveau déshuileur-débourbeur sur le Site de Toucy en sortie finale des eaux (Secteur Extrusion)

- Installer des obturateurs d’égouts pour supprimer tous risques de pollution du réseau d’eaux pluviales (Secteur Pompes)

- Mettre en place une étanchéité sur le réseau interne des eaux pluviales et usées afin de maîtriser tous risques de pollution (Secteur Pompes)

- Mettre en place des procédures d’urgence pour obtenir une meilleure réactivité du Personnel en cas de rejet accidentel (Secteur Mécanique)

1.4 Nuisances sonores, olfactives et diverses

Les process industriels des filiales du Groupe Gévelot ne sont pas, à priori, de nature à générer des nuisances olfactives. Néanmoins, le cas 
échéant, celles-ci seraient traitées par les dispositifs d’aspiration mis en place pour le traitement des rejets dans l’air.

En revanche, les risques de nuisances sonores résultant de l’activité industrielle font l’objet de mesures de contrôle régulières et un certain 
nombre de sites industriels disposent désormais de cartographies de bruit en limite de propriété.

Actions mises en œuvre

Secteurs Actions

Extrusion à froid / Usinage Cartérisation de la station de déchargement de la ligne de traitement de surface sur le Site 
d’Offranville (Seine-Maritime) afin de réduire les nuisances sonores

Campagne de mesure de bruit en interne sur le Site de Laval (Mayenne) pour vérifier le respect 
des exigences légales suite à l’installation de compresseurs d’air comprimé

Remise en état des bols vibrants d’usinage et automatisation de la porte de déchargement du 
Service Expédition à Toucy pour en réduire l’impact sonore en fonctionnement

Pompes / Technologie des Fluides Contrôle des émanations de fumées de soudure effectué en collaboration avec la CRAM et la 
médecine du travail

Nouvelle campagne de mesures sonores externes suite à l’extension des bâtiments

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Validation et extension du nombre de personnes portant des protection auditives 
personnalisées, adaptées à l’environnement de la fonderie

Mise en place d’une aspiration sur le poste de dépose de colle cyanoacrylate

Objectifs

- �Engager un programme de contrôle réglementaire de mesures de bruit en limite de propriété sur l’ensemble des Sites industriels (Secteur 
Extrusion)

- �Concentrer les activités de production du Site de Toucy au centre de l’atelier afin d’éviter les nuisances sonores dans la zone d’expédition 
adjacente (Secteur Extrusion)

- Mettre en œuvre une nouvelle campagne de mesures sonores en interne (Secteur Pompes)

- Développer l’utilisation de protections auditives personnalisées (tous secteurs d’activité)

1.5 La gestion des déchets
Nature des déchets

Déchets de production
Ventilation par 

secteurs Quantités produites (tonnes)

2009 2008

Déchets industriels banals (DIB) (rebuts de fabrication, tournures, 
emballages divers)

Extrusion 2 693 3 591

Pompes 546 680

Mécanique 9 17

Total 3 248 4 288

Déchets industriels spéciaux (DIS) (boues hydroxydes, huiles 
hydrauliques, huiles solubles, 
etc.)

Extrusion 829 1 179

Pompes 47 37

Mécanique 7 11

Total 883 1 227
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Dans le cadre de la mise en œuvre du système de management environnemental ISO 14001, l’ensemble des Sites industriels ont mis en 
œuvre le tri sélectif des déchets. De ce fait, des gestions documentaires internes ont été établies et les agréments des filières de collecte et de 
traitement des déchets sont scrupuleusement suivis et audités.

Les efforts constants du Secteur Extrusion ont permis en 2009, pour la deuxième année consécutive, de réduire le volume de déchets spéciaux 
de plus de 29 %

L’augmentation du volume de déchets spéciaux (+27 %) constatée dans le Secteur Pompes s’explique d’une part par le décalage d’une partie des 
enlèvements de 2008 sur 2009, et, d’autre part, par la récupération accidentelle d’eaux de pluie dans les huiles usées.

Dans le Secteur Mécanique, les déchets métalliques sont valorisés en totalité et n’entrent donc plus dans la comptabilisation des DIB dont le 
volume a été réduit de plus de 30 % en 2009 par rapport à 2008.

Mode de destruction des déchets

- documents internes : Gestion documentaire interne de suivi des déchets

Suivi des enlèvements DIB

Evacuation des déchets chimiques

- documents externes : Déclaration trimestrielle des déchets

Bordereau de suivi de déchets industriels

Agréments des prestataires de collecte et d’élimination

Actions mises en œuvre

Secteurs Actions

Extrusion à froid / Usinage Optimisation du fonctionnement des filtres presses des boues d’hydroxydes métalliques sur le 
Site de Laval (Mayenne) afin d’en réduire le poids et donc le coût de traitement

Centralisation de la gestion des absorbants pour en éviter les usages abusifs dans les ateliers 
du Site de Laval (Mayenne) et recyclage en interne des huiles d’usinage (centrifugeuses)

Revalorisation en interne des huiles de frappe (centrifugeuse) sur le Site de Toucy (Yonne)

Pompes / Technologie des Fluides Optimisation du remplissage des bennes pour le bois pour en limiter le nombre et les frais de 
transports liés

Poursuite des actions de sensibilisation du personnel au tri des déchets

Mise en place d’une nouvelle signalétique plus claire et plus compréhensible des zones DIB et 
DIS

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Valorisation des tournures et chutes de zinc par une entreprise de recyclage plus proche pour 
limiter l’impact des coûts de transport

Objectifs

- �Réduire les quantités de boues d’hydroxydes métalliques des stations de détoxication sur le Site d’Offranville par l’optimisation des filtres de 
presse (Secteur Extrusion)

- Faire appel à une filière de collecte pour revaloriser les cartons usagés du Site d’Offranville (Secteur Extrusion)

- �Rechercher une nouvelle filière pour le retraitement des déchets du Site de Laval avec revalorisation des boues d’hydroxydes métalliques en 
cimenterie (Secteur Extrusion)

- Traiter en interne les condensats d’huiles des compresseurs du Site de Toucy (Secteur Extrusion)

- �Mettre en place une zone pour les déchets spécifiques afin que le personnel apporte volontairement les piles usagées, les cartouches d’encre 
vides, etc… (Secteur Pompes)

- Couvrir la zone de récupération des huiles afin de la protéger des eaux de pluie (Secteur Pompes)

- Rechercher des solutions pour la valorisation des copeaux et le recyclage des huiles usées (Secteur Pompes)

- Optimiser de la gestion des DIS par l’utilisation de cuves permettant un enlèvement par pompage (Secteur Mécanique)
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2. �Mesures prises pour limiter les atteintes à l’équilibre biologique, 
aux milieux naturels, aux espèces animales et végétales protégées

Les activités du Groupe Gévelot n’ont pas, à priori, d’impact significatif direct sur les espèces animales et végétales ni sur le milieu naturel.  
Toutefois ses filiales industrielles effectuent  des mesures et des contrôles systématiques de leurs installations de filtration, de détoxication ainsi 
que des déshuileurs-débourbeurs ainsi que, pour certaines d’entre elles, des simulations de déversements accidentels avec kits de première 
urgence, obturateurs gonflables des réseaux d’eau, etc...

Actions mises en œuvre

Secteurs Actions

Extrusion à froid / Usinage Rédaction d’un bilan carbone pour quantifier les gaz à effet de serre sur le Site d’Offranville 
(Seine-Maritime)

Evolution du process de traitement de surface par l’usage de produits de phosphatation sans 
nitrite sur le Site d’Offranville (Seine-Maritime)

Campagne sur le Site de Laval  pour la réduction des rejets en nitrites dans le milieu naturel par 
l’évolution du process de traitement de surface (phosphatation sans nitrites)

Pompes / Technologie des Fluides Maîtrise des produits utilisés pour la production par une validation avant utilisation par le 
Service «Progrès» des feuilles de données de sécurité qui accompagnent les produits chimiques 
et permettent d’identifier les risques encourus en termes de sécurité et d’environnement lors 
de leur utilisation.

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Utilisation de produits de traitement de la tour aéroréfrigérante mieux adaptés

Objectifs

- �Préparer l’application de la prochaine loi cadre sur l’eau (2015) et identifier les moyens à mettre en œuvre pour suivre en auto surveillance les futurs 
paramètres à contrôler (Secteur Extrusion)

- �Engager une réflexion sur le décapage mécanique avec grenaille et acier en remplacement du décapage chimique avec utilisation d’acide (Secteur 
Extrusion)

- �Préparer, pour le site de Toucy, la rédaction d’un bilan carbone (Secteur Extrusion)

- �Réactualiser le dossier d’autorisation d’exploiter suite à l’intégration de l’activité Système food sur le Site de Champtocé après la fermeture et le 
transfert du site de Rambouillet. Mettre à jour la liste des contrôles des impacts de cette activité sur l’environnement et effectuer ces contrôles et les 
éventuelles actions correctives nécessaires (Secteur Pompes)

- �Effectuer la refonte et la gestion informatique de certains documents utilisés pour l’enregistrement des contrôles et suivi périodiques des 
produits utilisés (tous secteurs d’activité)

3. Démarches d’évaluation et de certification
Conformément à la politique du Groupe Gévelot et pour répondre aux souhaits de son Actionnariat soucieux du respect de l’Environnement, 
toutes les filiales industrielles du Groupe Gévelot sont engagées dans un système de management environnemental conforme au référentiel 
normatif ISO 14001.

Dans ce contexte, des audits externes de certification et de suivi sont régulièrement menés pour valider ces systèmes de managements 
environnementaux dans toutes les filiales industrielles du Groupe.

Evaluation/Certification : les démarches entreprises

Secteurs Actions

Extrusion à froid / Usinage Audit des exigences réglementaires et normatives (ISO 14001) des établissements de 
production français ainsi que du Centre Technique et Développement

Pompes / Technologie des Fluides Continuation de la mise en place du management OHSAS 18001 pour la SBU OIL and GAS 
pour tous les sites. Cette démarche spontanée a pour objectif de limiter les risques pouvant 
incomber aux salariés dans l’exercice de leur activité.

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Reconduction des certifications ISO 14001 et TS 16949

informations environnementales 2009
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4. �Mesures prises pour assurer la conformité de l’activité  
aux dispositions législatives et réglementaires

Démarches de mise en conformité

Toutes les filiales industrielles sont soumises à la réglementation ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) au statut 
d’Autorisation avec Arrêté préfectoral et procèdent, à ce titre, à des audits réglementaires réguliers ainsi qu’à des veilles réglementaires en 
interne et en externe.

Le Secteur Pompes notamment, dispose d’un plan d’audit sur la veille réglementaire effectué par un Organisme extérieur spécialisé.

Parallèlement, les filiales du Groupe poursuivent ou initient, selon les Secteurs, l’implication progressive de leurs fournisseurs au Règlement 
REACH (enRegistrement, Evaluation et Autorisation des substances CHimiques) entré en vigueur le 1er juin 2007 afin de s’assurer du respect de 
ce règlement par l’ensemble de leurs fournisseurs.

Secteurs Actions

Extrusion à froid / Usinage Veille réglementaire pour identifier les exigences actuelles des Sites industriels et se préparer 
aux exigences environnementales de demain

Pompes / Technologie des Fluides Veille réglementaire conformément à la directive REACH afin de rechercher la présence de 
substances candidates à autorisation dans les produits utilisés

Veille réglementaire pour les rubriques ICPE pour lesquelles PCM est soumise à autorisation ou 
déclaration ou pourrait l’être

Veille réglementaire pour les décrets/lois instituant les contrôles réglementaires

Mécanique / Equipements Moteurs et Gaz Mise en œuvre de la directive REACH

Veille environnementale dans le cadre des réunions interentreprises de la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Doubs

Objectifs

- �Respecter l’exhaustivité des exigences des Arrêtés Préfectoraux et les échéanciers administratifs (Secteur Extrusion)		   	

- �Rédiger en 2010 le bilan de fonctionnement de l’établissement d’Offranville obligatoire tous les dix ans dans le cadre de l’Arrêté Préfectoral pour 
vérifier si l’autorisation d’exploiter est toujours en adéquation avec l’activité (Secteur Extrusion)					  

- �Réaliser un nouveau dossier de demande d’autorisation auprès de la Préfecture suite à l’intégration des activités du Site de Rambouillet sur le 
Site de Champtocé (Secteur Pompes)					   

- Former le technicien Sécurité Environnement sur les nouveaux règlements à intégrer (Secteur Mécanique)				 

- Effectuer un contrôle périodique des ICPE soumises à déclaration avant juin 2010 (Secteur Mécanique)				  

- Mettre en place une veille croisée avec les entreprises environnantes (Secteur Mécanique)					   

 

5. �Dépenses engagées pour prévenir les conséquences de l’activité du Groupe sur 
l’environnement

En 2009, les filiales du Groupe ont engagé 868 490 euros de dépenses pour prévenir les conséquences de leur activité sur l’Environnement contre 
882 360 Euros en 2008.					   

Après deux années consécutives de baisse, le montant de ces dépenses est sensiblement identique à celui de l’année précédente, ce qui semble 
confirmer que désormais, l’essentiel des dépenses correspondra davantage à des actions d’entretien et de contrôle, aux charges salariales des 
personnels dédiés qu’aux investissements d’équipement.					   

Objectifs

- �Continuer de s’assurer du respect des exigences réglementaires et de la conformité des installations en intégrant systématiquement toutes les 
nouvelles obligations grâce aux veilles réglementaires					   

- �Poursuivre le développement d’une culture de progrès basée sur l’anticipation et l’évaluation des risques et sur la sensibilisation du 
Personnel	

- Poursuivre la politique de prévention engagée avec les certifications ISO 16949 et 14001
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6. �Moyens consacrés à la gestion de l’environnement, 
à la formation et à l’information des salariés

Toutes les filiales industrielles du Groupe disposent depuis plusieurs années désormais, des structures et des moyens nécessaires à la réalisation 
des objectifs de gestion de l’Environnement.

Dans le Secteur Extrusion, une réflexion a été engagée en 2009 pour faire évoluer l’organisation actuelle dédiée à la protection de l’environnement 
vers une démarche de développement durable plus globale.

Dans le Secteur Pompes, depuis 2009, le plan d’audit des postes permet de faire un point Qualité Sécurité et Environnement avec le personnel 
de l’atelier.

Dans le Secteur Mécanique, une personne est désormais dédiée à temps plein au traitement des problèmes opérationnels liés à la Sécurité et à 
l’Environnement.

Nature des formations et actions

- Formation à la gestion des énergies en milieu industriel (Secteur Extrusion)

- Diffusion au Personnel d’une note environnementale interne trimestrielle «Flash Environnement» (Secteur Extrusion)	

- Formation à l’ISO 14001 (Secteur Mécanique)

- Actions de sensibilisation du Personnel au tri collectif (tous secteurs d’activité)

Objectifs

- �Effectuer des campagnes de sensibilisation du Personnel, au tri sélectif, aux kits de 1ère urgence, au management IS0 14001, à la maîtrise des 
énergies (Secteur Extrusion)

- Sensibiliser le Personnel aux risques chimiques liés à la manipulation et au stockage (Secteur Extrusion)

- �Mettre en place au second trimestre 2010 un plan de campagne d’information «Sécurité et Environnement» pour sensibiliser le Personnel et 
intégrant notamment la diffusion d’outils tels que les fiches de non-conformité environnementale (Secteur Pompes)

- Poursuivre la politique de prévention par l’analyse des risques sur la Sécurité et l’Environnement (Secteur Mécanique)

- Continuer les actions de sensibilisation du Personnel au respect de l’environnement (tous secteurs d’activité)

7. Montant des provisions et garanties pour risques en matière d’environnement

7.1 Garanties souscrites
Le Groupe a souscrit depuis le 1er Janvier 2010 un contrat d’Assurance Responsabilité Civile Environnement auprès de la Compagnie ACE EUROPE 
en remplacement du contrat souscrit auprès de la Compagnie ZURICH en 1998.

Ce contrat a pour objet de garantir les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile que le Groupe pourrait encourir en raison de 
dommages corporels, matériels et immatériels causés à des tiers et résultant :

- de l’émission, la dispersion, le rejet ou le dépôt de toute substance liquide ou gazeuse diffusée dans l’atmosphère, le sol ou les eaux,

- �de la production d’odeurs, bruits, vibrations, variations de températures, ondes, radiations et rayonnements excédant la mesure des obligations 
ordinaires de voisinage,

ainsi que le paiement des frais engagés pour :

- �procéder aux opérations visant à neutraliser, isoler, éliminer toute menace réelle et imminente des dommages objets de la garantie,

- éviter l’aggravation réelle et imminente des dommages objets de la garantie,

En 2010, le montant des garanties souscrites, tous dommages confondus, s’élève à 6 millions d’euros (5 millions en 2009) pour une prime 
annuelle de 27 300 Euros (36 600 euros en 2009) et couvrira toutes les filiales du Groupe à travers le monde.
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7.2 Provisions constituées

Gévelot Groupe - Holding

Après une étude simplifiée (Avril 2003), puis une étude détaillée (Avril 2004) sur l’évaluation des risques pour les ressources en eau concernant 
le site industriel Gaupillat à Meudon (dont l’activité à cessé en décembre 1997), Gévelot SA a dû de nouveau faire réaliser en 2005, à la demande 
de la Préfecture des Hauts de Seine, une étude complémentaire sur les ressources en eaux dans les environs de ce site.

Début 2007, Gévelot SA a été informée par l’Administration que cette étude et ses conclusions avaient été acceptées par la Préfecture des Hauts de 
Seine. Début 2008, et pour faire suite aux conclusions de l’étude réalisée par les propriétaires du site, la Préfecture des Hauts de Seine a informé 
Gévelot SA qu’aucune réhabilitation complémentaire (à celle précédemment définie) ne lui serait prescrite en sa qualité de dernier exploitant.

En 2008, Gévelot SA a confirmé à la Préfecture des Hauts de Seine, à la demande de celle-ci, qu’elle s’engageait à prendre à sa charge les coûts de 
remise en état du site pour un usage industriel (enlèvement et mise en décharge des citernes enterrées et des parties polluées de la dalle béton).

Dans ces conditions, et dans l’attente du devenir du site (projet d’aménagement urbain par la ville de Meudon), la provision constituée au 
31 décembre 2002 par Gévelot SA pour couvrir les frais de remise en état pour un usage industriel du site de Meudon a été maintenue à 
l’identique.

8. �Indemnités versées au cours de l’exercice en exécution d’une décision judiciaire 
en matière d’environnement

Le Groupe Gévelot n’a, à ce jour, fait l’objet d’aucune décision judiciaire en matière d’environnement.

9. Objectifs assignés aux filiales étrangères en matière d’environnement
Les filiales étrangères du Groupe Gévelot sont soumises aux mêmes objectifs environnementaux que les filiales françaises du Groupe. Toutefois, 
la Législation en la matière variant encore notablement d’un pays à l’autre, même à l’intérieur de la Communauté Européenne, chaque filiale a 
dû concilier les exigences du Groupe avec les exigences nationales.

De ce fait, les données émanant des filiales étrangères consolidées par intégration globale n’ont pu être consolidées dans le présent Rapport.
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